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financement externe et croissance des institutions de microfinance, stabilité du secteur, 
contrôle et transparence de certaines activités, concrétisation d’une volonté politique, etc., 
les raisons de vouloir réglementer le secteur de la microfinance sont nombreuses. d’aucuns 
considèrent la réglementation comme la solution à ces préoccupations. si bien que le nombre 
de pays se penchant sur un projet de cadre réglementaire pour le secteur de la microfinance 
ne fait qu’augmenter.

une course à la réglementation s’est-elle engagée dans le secteur de la microfinance?* est-
il nécessaire de mettre en place un cadre réglementaire spécifique pour les institutions de 
microfinance et quels sont les avantages et les limites voire les obstacles, d’une telle régle-
mentation ?

consultant expert de La réglementation en microfinance et ancien directeur des systèmes 
financiers décentralisés de la Banque centrale des etats d’Afrique de l’ouest (BceAo), eric 
ekué livrera son point de vue à l’occasion du xIIIème midi de la microfinance.

* « La course à la réglementation », etude spéciale cGAP n°4, mai 2000

All  photographs © ADA
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Naissance et renaissance d’un secteur

Si les concepts modernes de «microfinance» et de
«microcrédit » sont apparus à la fin de la décennie
1970, l’idée de lutter contre la pauvreté et l’usure, et
de promouvoir des systèmes financiers en faveur des
«exclus» est très ancienne.

Au Moyen-Age, l’Eglise catholique, qui prohibait le
prêt à intérêt 1, inspire en 1462 la création en Italie du
premier Mont-de-piété, système de prêt sur gage
permettant de lutter contre les usuriers, entendus
comme des prêteurs individuels pratiquant des taux
ne permettant pas à l’individu de rembourser sans
s’appauvrir. Il fut introduit en France en 1637 et

connu des fortunes diverses. Les caisses de crédit
municipal qui ont en France le monopole du prêt sur
gage en sont les descendantes 2. En ce qu’il se limite
au seul prêt sur gage au profit de personnes qui ne
sont pas les plus pauvres (lesquelles n’ont rien à donner
en gage), les Monts-de-piété ne sont néanmoins
qu’un lointain ancêtre de la microfinance.

Le premier développement de systèmes financiers au
profit d’une large clientèle populaire et «non bancable»
remonte en Europe à la seconde moitié du XIXe siècle,
avec l’apparition des réseaux mutualistes d’épargne
et de crédit promus par les «pères fondateurs» du
mutualisme (Raiffeisen en Allemagne dont l’Alsace-
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Réglementer la microfinance :
un état des lieux
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1. «L’argent ne fait pas de petits, de soi il est improductif »
disait déjà en son temps Aristote.

2. Pour un historique des Monts-de-piété et du Crédit
Municipal, voir le site Internet du Crédit Municipal de
Paris : http://www.creditmunicipal.fr.

Résumé
La microfinance constitue un ensemble d’activités financières axées sur l’épargne et le crédit en faveur de
personnes globalement non bancables qui, parce qu’elle intervient dans une profession aujourd’hui
mondialement réglementée mettant en jeu l’épargne publique et la stabilité du système financier, se soumet
progressivement au droit financier. La conséquence majeure est sa soumission à la supervision effectuée par
les autorités monétaires et son encadrement par des normes prudentielles et comptables plus ou moins adaptées.
Les Institutions de microfinance (IMF) utilisent dans le monde l’ensemble des possibilités offertes par les
réglementations financières. On en retrouve chez les banques, les établissements financiers, les institutions
financières mutualistes (principalement des «coopératives d’épargne et de crédit »), les « sociétés de
services» ou Intermédiaires en Opérations Bancaires (IOB). Au-delà de ces catégories traditionnelles, les
législateurs ont créé depuis une quinzaine d’années de nouvelles catégories d’intermédiaires financiers
spécifiques à la microfinance : IMF non mutualiste, habilitée à octroyer du crédit et le plus souvent à
collecter l’épargne, et en général constituée sous la forme d’association ou de société de capitaux ; micro-
IMF, le plus souvent à caractère mutualiste ou associative, en général soumise à une simple « surveillance
non prudentielle» de la part des autorités ; enfin au Maghreb et en France, le législateur a limité la
dérogation réglementaire à des associations de microcrédit (AMC) au champ d’activité limité en termes de
montants, de durée et de type de populations finançables.

CADRE JURIDIQUE, RÉGLEMENTAIRE ET FISCAL DE LA MICROFINANCE
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Moselle, Durand en France, Desjardins au Québec,
etc.).

Initiés à partir d’initiatives sociales de notables
soutenues par les églises, les premiers systèmes
visent la petite paysannerie propriétaire victime des
usuriers. Leur politique initiale de crédit s’est trouvée
le plus souvent confrontée au manque de ressources,
ce qui les a amenés à développer une culture de
l’épargne préalable ; rapidement celle-ci est devenue
un des dogmes du mutualisme, autant par nécessité
économique que par valeur morale.

Un siècle plus tard et à l’autre bout de la planète, le
Professeur Yunus, confronté au même phénomène de
servage économique des plus pauvres au Bangladesh,
a commencé à prêter ses propres ressources à
quelques villageoises. Devant faire face aux mêmes
problèmes de ressources, il se tourne progressivement
vers les banques, puis le gouvernement et finalement
l’épargne. La Grameen Bank, aujourd’hui détenue
par ses bénéficiaires, a été officiellement créée en
1984.

L’intérêt du concept moderne de la microfinance est
d’affirmer la primauté du crédit sur l’épargne, de
l’investissement sur la thésaurisation pour sortir de la
misère et promouvoir le développement.

Pour autant, la plupart des IMF, qu’elles soient issues
de la tradition mutualiste ou du concept moderne de
la microfinance, pratiquent aussi bien l’épargne que
le crédit, voire lorsqu’elles sont habilitées à le faire,
d’autres services financiers comme les virements de
fonds, et la gestion de moyens de paiement (carte de
retrait et de paiement, chèque).

Que faut-il réglementer ?

Issus d’initiatives en général privées, les systèmes
mutualistes ont été confrontés très tôt aux problèmes
juridiques. Dans un contexte où la réglementation
bancaire n’existait pas encore et où le métier de banquier
était donc libre prédominaient les questions relatives
au statut et à la fiscalité des systèmes et des opérations.
Ultérieurement, l’apparition des premières lois bancaires

a contraint les réseaux mutualistes à réfléchir à leur
intégration dans une réglementation financière.

Les réglementations des réseaux mutualistes en
France, dont le Crédit Agricole, sont donc arrivées
tôt 3, et l’on constate que lorsque des problèmes liés
au statut, aux opérations autorisées ou à la fiscalité
se sont posés 4, leur développement s’est trouvé
contrarié, voire a pu aboutir à la disparition de certaines
caisses 5.

Aujourd’hui la microfinance constitue à la fois un
outil essentiel au développement économique et/ou à
la lutte contre la pauvreté, et un secteur d’activité
qui, parce qu’il peut faire courir des risques à l’épargne
publique et perturber fortement l’économie locale,
intéresse au plus haut degré les autorités en charge de
la régulation et de la supervision du secteur financier.
Selon les pays et le taux de bancarisation de la
population, la microfinance peut être «généraliste»
et constitue alors une extension, voire une démulti-
plication de l’action du secteur bancaire, ou un mode
de financement de «niche» en faveur d’une population

TFD 78/Mars 200564

3. Le Crédit Agricole Mutuel fut une réponse apportée par
l’Etat à la crise économique qui sévissait en France à la fin
du XIXe siècle. Il fut institué à l’initiative du ministre
Jules Méline qui fit voter une série de lois de 1894 à 1899,
lesquelles organisèrent un Crédit Agricole «officiel » :
• la loi de 1894 crée des caisses locales de Crédit Agricole,

inspirées du système Raiffeisen, entre les membres des
syndicats agricoles. Ces caisses bénéficient d'avantages
fiscaux et notamment de l'exonération de la patente.

• la loi de 1897 autorise la Banque de France à aider ces
caisses de Crédit Agricole.

• la loi de 1899 crée des caisses régionales de Crédit Agricole,
auxquelles doivent adhérer les caisses locales. C'est par
les caisses régionales que transitent les aides de l'Etat.

Enfin la loi du 5 août 1920 crée l'Office national de Crédit
Agricole (qui deviendra en 1926 la Caisse nationale de
Crédit Agrigole). La loi de 1920 donne également un statut
aux caisses agricoles qui seront désormais régies par le
livre V du Code Rural. Ce statut implique de nouveaux
privilèges fiscaux et notamment l'absence d'impôts sur les
opérations "passives" des caisses agricoles. Ces opérations
passives représentent notamment les intérêts versés aux
déposants.
4. En l’absence de droit spécifique aux sociétés coopératives,
et avant la loi de 1901 sur les associations, certaines
caisses furent constituées sous forme de société anonyme
à capital variable relevant de la loi de 1867 et par là
même, fiscalisées.
5. Pour un historique de la création et du développement
des réseaux mutualistes en France, voire le site internet du
Crédit Mutuel: http://www.cmma.creditmutuel.fr/presentation
/histoire/.
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éventuellement bancarisée mais non éligible aux
financements du secteur bancaire.

Dans sa version la plus développée, elle comporte
une pluralité de produits financiers (produits d’épargne,
de crédit, virements de fonds, moyens de paiement,
etc.) au profit d’un large spectre de la population
choisie essentiellement parmi les personnes n’ayant
pas accès à un compte bancaire.

Se poser la question de la réglementation du secteur
de la microfinance implique d’une part d’esquisser
rapidement une typologie institutionnelle, financière et
sociale de ces structures; or celle-ci diffère sensiblement
selon le niveau de développement d’un pays et de
son secteur financier. Et d’autre part, de s’interroger
sur le sens d’une réglementation particulière des
IMF: pourquoi devrait-t-on les soumettre à un
régime différent de celui des autres établissements de
crédit, dans la mesure où si le public-cible et le montant
des opérations sont différents, la nature même des
opérations d’une IMF ne se distingue pas de celle
des autres établissements de crédit, et en particulier
des banques?

Concrètement, le premier élément à trancher est celui
de la supervision des IMF, aussi bien sous l’angle de
la capacité et de la volonté des autorités à superviser
ce secteur que de l’autorité compétente pour la
mener à bien.

Ensuite interviennent les discussions sur l’incorporation
ou non des IMF au paysage financier, aux statuts, à
la réglementation financière dérivée (obligations
déclaratives, normes prudentielles et de gestion), et à
la fiscalité.

Un bref aperçu
des réglementations contemporaines

Le développement exponentiel de la microfinance
tant «moderne» que « traditionnelle» (i.e. mutualiste)
à partir de la décennie 1980 a poussé les autorités
monétaires à réfléchir à un recadrage ou à un
encadrement de cette composante du paysage financier.

Un premier groupe de réglementations, mettant l’accent
sur le caractère mutualiste de ce sous-secteur financier,
a ainsi vu le jour. Le terme de microfinance y est
d’ailleurs en général absent, au profit de celui 
«d’institutions mutualistes» ou de «systèmes financiers
décentralisés» : dans l’UMOA 6 avec un texte cadre
fin 1993, et sur le même modèle à Madagascar en
1996, en Mauritanie en 1998, en République Démo-
cratique du Congo (RDC) en 2002.

Le pouvoir normatif a influencé la géographie
institutionnelle du secteur en favorisant les systèmes
mutualistes traditionnels, sans pour autant supprimer
la diversité. Dès 1993 une ouverture vers les systèmes
non mutualistes a été ouverte dans l’UMOA, avec la
possibilité pour ces structures d’obtenir une autorisation
d’exercer pour une période de cinq ans renouvelables
selon le système dit de la «convention-cadre». Dans
les autres pays de ce groupe, l’absence de possibilités
pour les autres structures ont amené les autorités à
réformer leur législation : instruction de la Banque
Centrale aux IMF en 2003 en RDC, projets de loi
relatifs à l’activité de microfinance à Madagascar et
en Mauritanie.

Un second groupe a théorisé la notion de microfinance
et élaboré des réglementations spécifiques aux IMF,
englobant à la fois les réseaux mutualistes traditionnels
et les nouveaux acteurs (associations, fondations,
sociétés de capitaux). L’archétype de cette réglementation
sectorielle est le règlement 01/02/CEMAC/UMAC
en vigueur depuis 2002 dans la CEMAC 7. Ce texte a
directement inspiré la réglementation en vigueur en
Guinée (Conakry), et plus largement les projets en
cours à Madagascar et en Mauritanie.

Une troisième approche, pragmatique, consiste à
reconnaître la spécificité d’une partie des IMF tout
en cherchant à en incorporer au moins une partie
dans le droit commun bancaire. Dans ces pays certaines
IMF ont obtenu assez tôt un agrément en tant
qu’établissement financier voire banque : BancoSol
en Bolivie, CERUDET devenue CERUDEB en

TFD 78/Mars 2005 65

6. L’Union Monétaire Ouest Africaine regroupe le Bénin,
le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, la Guinée Bissau
(depuis 1997), le Mali, le Niger, le Sénégal, le Togo.
7. La Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique
Centrale, regroupe le Cameroun, la Centrafrique, le Congo
(Brazzaville), le Gabon, la Guinée Equatoriale et le Tchad.
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Ouganda, etc. Pour autant les autorités monétaires
ont créé des biais spécifiques aux IMF: FFP ou
Fonds Financiers Privés en Bolivie (1993), MDI ou
Microfinance Deposit-Taking Institutions en
Ouganda (2002), etc.

La croissance et l’institutionnalisation des plus grandes
IMF font évoluer la majorité des pays vers un partage
des IMF ou « systèmes financiers à destination
populaire» vers une répartition entre la réglementation
de droit commun et la réglementation dérogatoire :
ainsi des «banques de microfinance» ou de «solidarité»
se sont créées sur l’initiative publique locale en
Tunisie (Banque Tunisienne de Solidarité - BTS), au
Mali (Banque Malienne de Solidarité - BMS), dans
l’UMOA (Banque Régionale de Solidarité - BRS) ; et
sur initiative privée/internationale dans d’autres pays
(PROCREDIT RDC au Congo). La présence dans
certains pays (Maroc, Bolivie, etc.) de sociétés de
crédit à la consommation pouvant dans certains cas
financer les micro entreprises, et l’intérêt croissant
de certaines banques «classiques» envers une partie
de la clientèle des IMF contribuent encore davantage
à brouiller les distinctions et certains axent désormais
leur réflexion sur la notion de secteur financier global.

Enfin, quelques pays marqués par un secteur bancaire
ayant déjà atteint sa phase de plein développement
(France) ou en situation intermédiaire (Maroc, Tunisie)
ont choisi, après une phase de gestation, de limiter le
concept de microfinance à certaines activités de
microcrédit, pratiquée par des associations, en faveur
de populations bien définies selon des critères objectifs
(jeunes diplômés chômeurs, titulaires de minima
sociaux, micro entreprises, etc.) ; le montant et la
durée du crédit sont strictement encadrés.

Une première loi relative aux associations de micro-
crédit est intervenue au Maroc en 1997, suivie par la
Tunisie (1999) et la France (2001-2003). Elles impliquent
en tout cas que la bancarisation de la population ne
passe pas par la microfinance, qui ne peut leur offrir
que des services de (micro) crédit. Pour autant,
même dans ces pays, des banques s’intéressent à la
microfinance, à titre d’action sociale ou pour améliorer
leur image (France), sur initiative de l’Etat (Banque
Tunisienne de Solidarité) ou pour élargir leur clientèle
afin d’accompagner le développement du pays. Ici

encore le classement des IMF dans certaines catégories
est brouillé par la diversité des approches.

De fait, les IMF se retrouvent dans pratiquement
l’ensemble des catégories d’intermédiaires financiers,
qu’il convient de lister. Traditionnellement, l’on
retrouve en général les catégories suivantes :

- les banques,

- les intermédiaires financiers centrés sur le crédit,

- les coopératives et réseaux de coopératives
d’épargne et de crédit,

- les intermédiaires en opérations de banque
(IOB), ou « sociétés de services» opérant pour le
compte des établissements de crédit sans se porter
ducroire dans la réalisation de l’opération,

Le développement de la microfinance a parfois
amené le législateur à admettre de nouveaux types
d’intermédiaires financiers :

- les IMF non mutualistes, qu’il s’agisse de structures
à but non lucratif (fondations ou d’associations
éventuellement reconnues d’utilité publique) ou
de sociétés de capitaux, pouvant réaliser tout ou
partie des opérations de microfinance. Dans cette
catégorie, on compte notamment les FFP en Bolivie,
et les EMF2/Etablissements de Microfinance de la
catégorie 2 dans la CEMAC;

- les associations de microcrédit de «niche»,
oeuvrant sur un créneau bien défini avec des
perspectives de développement variables ; on
recouvre dans cette catégorie le secteur du micro-
crédit au Maroc, en Tunisie et en France,

- dans les pays en développement, les «micro-IMF»
le plus souvent autogérées par les bénéficiaires.

Selon les pays, les réseaux mutualistes bancaires
constituent une composante parfois essentielle du
secteur bancaire «classique» ou l’ossature du 
« financement décentralisé» (UEMOA, Guinée,
CEMAC). Comprendre le sens des réglementations
financières et dérogatoires appliquées au secteur de
la microfinance impose donc de passer au crible un
certain nombre d’éléments clés des réglementations
financières afin de mettre en exergue les éléments
qui, aujourd’hui comme à la fin du XIXe siècle en
France, caractérisent, freinent ou favorisent le déve-
loppement de ce sous-secteur.

TFD 78/Mars 200566
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Il convient de remarquer au passage que les choix
différents retenus par les autorités monétaires
compétentes sont fortement liés à l’histoire du paysage
financier local, à la culture économique et sociale
considérée, aux capacités de financement endogènes
et exogènes du secteur de la microfinance.

Pour chaque catégorie, il convient de s’attacher aux
éléments suivants :

- conditions générales d’agrément et d’activité
(capital minimum, réglementation sur l’usure, etc.) ;

- fiscalité des opérations, dans l’absolu et surtout en
comparaison avec les autres types d’agréments
possibles ;

- réglementation financière dérivée, principalement
les obligations comptables et déclaratives et les
normes prudentielles ;

- organisation de l’entreprise, notamment la (les)
forme(s) juridique(s) possible(s), la gestion des
ressources humaines et l’adéquation de la structure
avec son environnement.

Surveillance, supervision et promotion
du secteur de la microfinance

Un principe aujourd’hui général est que la réalisation
d’opérations d’intermédiation financière à titre
professionnel (ce qui implique l’habitude et la
lucrativité au sens de prestations rémunérées) relève
du monopole d’une profession réglementée : il ne
peut y avoir exercice d’activités bancaires par des
personnes privées en dehors de la profession
réglementée.

Ce principe étant rappelé, il convient d’en voir la
portée et les exceptions, dans un contexte où la puissance
publique n’a souvent pas la reconnaissance des
populations que l’on connaît dans les Etats de tradition
colbertiste.

Une première distinction conceptuelle réside entre la
supervision dite «prudentielle» et la surveillance
dite «non prudentielle». Par supervision prudentielle
on entend l’obligation pour les entreprises de micro-
finance de respecter des normes prudentielles spécifiques
et de se soumettre à certaines obligations déclaratives
périodiques, afin de permettre aux autorités monétaires

d’exercer pleinement leur mission de contrôle et
d’orientation du secteur.

A l’inverse la « surveillance non prudentielle» admet
que certaines structures peuvent exercer leur activité
sans contraintes prudentielles et presque sans
contrôle de l’activité – cette surveillance se rapprochant
du contrôle de la puissance publique sur toute activité
commerciale.

L’autorité monétaire ou une structure déléguée
dispose ainsi d’outils statistiques leur permettant
d’effectuer certaines mesures sur l’évolution du secteur,
sans faire peser sur les plus petites IMF des contraintes
qui auraient tendance à les rejeter dans le secteur
informel. Ainsi les Groupements d’Epargne et de
Crédit à Caractère Coopératif ou Mutualiste 
(GEC-CCM) dans l’UMOA sont-ils simplement
« reconnus», et ne sont astreints au respect d’aucune
réglementation prudentielle. A Madagascar, l’avant-
projet de réglementation prévoit aussi que les IMF
de niveau 1 ne sont soumises qu’à une simple
surveillance de la Commission de Supervision
Bancaire et Financière (CSBF).

Une seconde solution, plus radicale encore, est
d’admettre qu’en dessous de certains seuils l’activité
ne relève pas de la profession réglementée. Rarement
la réglementation va jusqu’à admettre officiellement
la dérogation pour les plus petites structures (certaines
coopecs en Ouganda et IMF aux Comores et au
Cambodge), plus souvent il existe une forte tolérance
des autorités qui laissent œuvrer les plus petites
structures, associations, ONG voire structures non
formalisées dans le secteur informel, au service
d’une clientèle informelle.

La supervision prudentielle est semblable dans son
principe à celle effectuée sur les banques, mais doit
différer dans son contenu, en raison de la spécificité
de l’activité et d’enjeux différents.

L’autorité de supervision est le plus souvent la
Banque Centrale ou la Commission Bancaire (lorsqu’elle
existe) ; le Ministère des Finances est parfois l’unique
ou la principale autorité responsable quand la micro-
finance a été jugée marginale et non bancaire par les
autorités (Maroc, Tunisie, France) ou pour d’autres

TFD 78/Mars 2005 67
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raisons liées à des répartitions de tâches nationales/sous

régionales (SFD dans les 8 pays UMOA).

En raison de la dispersion et du grand nombre d’acteurs,

les coûts liés à la supervision peuvent être problématiques

pour certaines autorités ; quelques pays ont opté pour

l’assujettissement des intermédiaires financiers au

paiement de redevances, « licences» ou « taxe sur la

supervision» annuelles (Bolivie, Ouganda, RDC, etc.).

Cette supervision est à la fois facilitée et rendue plus

difficile en présence de réseaux mutualistes : certes

l’autorité monétaire peut s’appuyer sur le travail de

supervision et d’inspection des structures faîtières

(fédérations) sur leurs affiliés, lorsque de telles structures

existent. Mais l’absence d’actionnariat fort, intéressé

à la rentabilité de la structure, la gouvernance dominée

par les bénéficiaires, ont tendance à amoindrir la

qualité des systèmes de contrôle interne alors que les

risques de dilapidations liés aux élus augmentent.

Une autorité de supervision forte et indépendante du

pouvoir politique 8 est alors indispensable pour

contrôler les plus grands réseaux.

Le transfert de la supervision aux autorités monétaires

indépendantes ne signifie pas que les Etats

n’interviennent plus pour promouvoir et structurer le

développement de ce secteur : bien au contraire elle

permet à celui-ci d’investir sans être suspect de

confusion des genres ou de supervision partiale. Ce

nouveau rôle de l’Etat dans la microfinance peut se

traduire par la création d’un Ministère de la Micro-

finance, en charge de la définition et de la mise en

œuvre d’une stratégie nationale de microfinance, à la

création de fonds de développement, de refinancement

ou de garantie affectés au secteur, voire à la création

d’institutions bancaires publiques de microfinance

et/ou de refinancement des IMF (BTS en Tunisie,

BMS au Mali, BRS dans l’UEMOA).

Les banques en microfinance

La présence de banques spécialisées dans la microfi-
nance résulte initialement de la solution «historique»
retenue pour institutionnaliser les premières IMF
dans certains pays hispaniques, anglophones et
asiatiques 9, et du regain d’intérêt récent en Afrique
francophone, soit pour des structures proches des
pouvoirs publics locaux 10, soit pour d’authentiques
banques de microfinance 11.

Si l’objectif des promoteurs est de bancariser les
classes populaires, qu’ils disposent des moyens
nécessaires à une action de grande ampleur et ne
souhaitent pas s’inscrire dans l’aventure sociale
mutualiste 12, cette solution est la plus logique a
priori, si tant est que les obstacles réglementaires de
toute sorte ne viennent pas rendre cette solution
impossible.

Le premier obstacle réside dans le capital minimum
requis pour créer une banque, de 1,5 millions € dans
les pays de la zone franc à plus de 7 millions € dans
des pays à revenu intermédiaire, et qui exclut les
petites initiatives. Dans quelques pays la fixation de
taux d’usures fixes 13 ou fonction du taux d’escompte
de la Banque centrale ne permet pas à une banque de
pratiquer des taux d’intérêts lui permettant de couvrir
ses charges. Cette contrainte est levée lorsqu’il
n’existe pas de taux plafond ou que celui-ci est fonction
du taux moyen pratiqué par la profession pour ce
genre de produit.

Le second obstacle réside dans la fiscalité applicable,
encore qu’un courant doctrinal estime que les clients
peuvent supporter des taux élevés 14 et qu’en conséquence
le système financier peut être assujetti à une fiscalité
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8. Ce qui exclut une supervision exclusivement confiée
aux Ministères des Finances, et a fortiori aux Ministères
de l’Agriculture traditionnellement en charge du secteur
coopératif rural.

9.Bancosol en Bolivie, CERUDEB en Ouganda, Grameen
Bank au Bangladesh, BRI en Indonésie, etc.
10. BTS en Tunisie, BMS au Mali, BRS dans l’UEMOA.
11. PROCREDIT RDC au Congo.
12. Par ailleurs, les réseaux mutualistes des pays en déve-
loppement (PED) créent parfois un Organe Financier de
Réseau ou «caisse centrale bancaire», société coopérative
ou société anonyme disposant d’un agrément bancaire de
plein exercice et habilitée par là à effectuer toutes les
opérations de banque, au profit des caisses locales et de
leurs sociétaires, mais aussi d’une clientèle plus large.
13. UEMOA: TEG maximal de 18 % pour les banques.
14. Lesquels seront toujours moins élevés que ceux pratiqués
par le secteur informel et ses usuriers.
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normale, qu’il pourra retranscrire dans le coût des
services rendus à sa clientèle.

De fait, il est extrêmement rare de voir une banque
défiscalisée en tout ou partie, à l’exception de certaines
banques publiques. La présence, simultanément,
d’exonérations fiscales au secteur mutualiste et à
certaines autres IMF a pu dissuader de la création de
banques de microfinance ou de la transformation de
certaines IMF en banques.

La réglementation financière peut être considérée
comme partiellement inadaptée, ce qui ne veut pas
dire qu’elle freine le développement de l’activité de
microfinance. Si les normes comptables et les obligations
déclaratives, parfois hebdomadaires voire quotidiennes
pour certaines opérations, renchérissent de manière
conséquente les coûts d’intermédiation, d’autres sont
très permissives au regard des standards internationaux
en matière de microfinance.

Ainsi, le ratio de solvabilité «Cooke» ou «Mac
Donough» imposant une couverture des risques
(pondérés) à hauteur de 8 % par les fonds propres est
plus souple que celui imposé à nombre d’IMF (de 10
à 15 voire 20 %). Le ratio de division des risques (de
l’ordre de 10 à 25 % des fonds propres) ne freine
aucunement l’activité de microfinance. Les normes
de provisionnement des créances douteuses et litigieuses,
permettant un échelonnement sur des mois voire
plusieurs années, sont beaucoup plus souples que
celles préconisées pour la microfinance.

Seules quelques normes, notamment relatives à la
qualité du portefeuille, peuvent s’avérer relativement
bloquantes 15.

Enfin, certains établissement se heurtent à une régle-
mentation du travail parfois rigide qui ne permet pas
de servir de manière performante la clientèle populaire;
les jours et horaires d’ouverture imposés aux
banques, les rigidités de traitement prévues dans
certaines conventions collectives, l’absence de
possibilité de modulation de salaire des agents de

crédit, etc., poussent certaines banques désireuses de
pénétrer ce secteur à externaliser leur «guichet»
microfinance en utilisant les services d’intermédiaires
en opérations de banques ou à créer une filiale non
bancaire spécialisées dans la microfinance.

Les établissements financiers
spécialisés en microfinance

Les établissements financiers dont l’activité se limite
aux opérations de crédit, voire à certaines d’entre
elles (crédit-bail, crédit à la consommation, crédit
foncier) présentent des caractéristiques proches de
celles des banques – notamment en matière fiscale et
de gestion des ressources humaines - et à ce titre
pourraient dans certains cas intéresser la fraction non
négligeable des IMF ayant choisi de limiter leur activité
au crédit, le plus souvent en zone urbaine et périurbaine.

La présence dans certains pays de sociétés de crédit à
la consommation atteste de la possibilité de réaliser
un grand nombre d’opérations de crédit à court terme
et pour de faibles montants, dans le cadre de la
réglementation des établissements financiers.

On notera que les conditions requises en termes de
capital minimum sont moindres que celles imposées
pour l’agrément d’une banque, voire dans quelques
cas minimes 16. Le taux plafond autorisé y est parfois
plus élevé 17.

Le secteur mutualiste
face à la microfinance

Ossature historique de la microfinance, le secteur
mutualiste bancaire n’a pas vocation à se limiter à
une clientèle d’exclus du système bancaire. L’évolution
du secteur financier mutualiste sur un siècle en
France illustre l’évolution de ces structures : de
réseaux de coopératives essentiellement ruraux et
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15. Dans l’UMOA, 60 % du portefeuille de crédit d’une
banque ou d’un établissement financier doit être éligible
au refinancement de la BCEAO; on estime que seul 1 %
du portefeuille des IMF pourrait remplir les critères
d’éligibilité.

16. En général autour de 400-450 000 €, avec un mini-
mum de 9 000 € pour une société de caution mutuelle au
Maroc.
17. Dans l’UMOA, le taux d’usure est fixé à 27 % pour les
établissements financiers au lieu de 18 % pour les
banques.
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villageois, le Crédit Agricole et le Crédit Mutuel ont
progressivement étendu et diversifié leur activité à
tous types de produits et de clientèles, rachetant
même quelques banques généralistes ou dédiées aux
entreprises. Les quatre grands réseaux mutualistes 18

sont désormais agréés en tant que banques coopératives
tout en conservant chacun leur spécificité institution-
nelle dans le Code Monétaire et Financier (COMOFI).
Leur activité de microfinance est marginale et relève
de l’action sociale plus que d’une stratégie
économique.

L’organisation mutualiste prend progressivement
l’allure d’un réseau à trois voire quatre niveaux, avec
des caisses locales, des unions, fédérations et une
confédération. Une caisse centrale bancaire ou
«organe financier de réseau» distincte de la fédération
ou confédération est le plus souvent créée.

A l’opposé, le secteur financier mutualiste vise
encore essentiellement une clientèle de microfinance
dans les PED, même si il est parfois accusé d’être
« la caisse des hommes aux larges épaules» et de ne
pas toujours s’intéresser aux plus pauvres 19.

La caractéristique première des institutions financières
mutualistes étant de débuter leurs activités avec un
très petit nombre de membres (parfois quelques
dizaines) et un capital réduit, voire sans capital,
aucune réglementation financière ne peut leur imposer
de capital minimum conséquent, sauf à interdire de
facto la création de toute nouvelle structure non
dotée en capital par la puissance publique. La plupart
des réglementations ne prévoient pas de capital
minimum, quelques-unes (Bolivie) l’imposant seulement
pour un classement en niveaux.

Destinées à l’ensemble des IMF existantes ou à
créer, les réglementations des pays en développement
(PED) prévoient en général un agrément de chaque
entité, ce qui permet leur désaffiliation. Rares sont

les Etats ayant opté pour une politique d’agréments
collectifs et d’incitation à la concentration du secteur.
Cette réalité se traduit par un certain dualisme du
paysage financier mutualiste, particulièrement en
zone franc : dans presque tous les pays, entre un et
trois réseaux mutualistes ayant bénéficié d’appuis
publics et privés totalisent l’essentiel de l’activité et
du sociétariat, alors qu’à côté un grand nombre,
voire une multitude de très petites IMF végètent.

Ainsi, il semble que l’absence de politique de
regroupement forcé dans la plupart des pays n’ait pas
d’impact significatif sur les quelques structures les
plus importantes 20, mais qu’elle laisse perdurer un
grand nombre de petites structures certes socialement
utiles, mais sans impact macroéconomique et pour la
plupart sans perspectives de développement.

Fiscalité des IMF. Les IMF bénéficient la plupart du
temps d’un régime fiscal très favorable. L’exemple
type est celui de la législation des Institutions
Mutualistes dans l’UMOA qui exonère à la fois les
IMF en raison de leur activité d’épargne et de crédit,
et les membres de ces IMF pour les opérations réalisées
avec leur caisse 21. Non assujetties à la taxation du
chiffre d’affaires (patente, TVA ou taxe équivalente),
elles peuvent augmenter leur marge et/ou baisser le
prix des services rendus à leurs membres. Exonérées
d’impôt sur les bénéfices, elles peuvent plus facilement
se capitaliser.

Cette fiscalité peut être comparée à celle dont ont
bénéficié les IMF françaises pendant un demi siècle,
voire un siècle. Elle se justifie par l’utilité sociale et
l’efficacité avérée des systèmes mutualistes à desservir
des populations et plus encore des régions délaissées
par le secteur non mutualiste, particulièrement les
zones rurales 22.
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18. A savoir le Crédit Agricole, qui a racheté Indosuez et
le Crédit Lyonnais ; le Crédit Mutuel qui a racheté le CIC ;
les Banques Populaires qui ont englobé le Crédit Coopératif,
la BRED et Natexis ; les Caisses d’Epargne, mutualisées
depuis la loi de 1999, avec CDC-Ixis.
19. En correction à cet état de fait, certains réseaux ont
lancé un produit de microcrédit solidaire spécifique aux
femmes, le TPCF – Très Petit Crédit aux Femmes.

20. Encore que les risques de scission soient parfois
importants et obligent les réseaux à consacrer une part
importante de leur énergie à lutter contre les tendances
centrifuges.
21. Lois portant réglementation des Institutions Mutualistes
ou Coopératives d’Epargne et de Crédit dans les pays
membres de l’UMOA, articles 30 et 31.
22. Il sera toujours plus difficile de fermer une caisse
locale d’un réseau mutualiste, même excentrée et non rentable,
qu’une agence bancaire, en raison du contrôle social
exercé par les bénéficiaires.
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On peut considérer qu’elle constitue un équilibre
entre les besoins en ressources fiscales d’Etats souvent
surendettés 23 et un investissement de la puissance
publique nécessaire au développement d’une classe
moyenne et à la lutte contre la pauvreté 24. A un certain
stade de développement pourrait cependant se poser
la question de la réintroduction de l’imposition des
bénéfices 25.

La réglementation financière dérivée est un des éléments
qui caractérise la différence entre le secteur bancaire
et celui des IMF.

En premier, un mode de création sans capital rend
initialement impossible le respect d’un ratio de
solvabilité. Pour certains pères fondateurs du
mutualisme, la responsabilité solidaire et illimitée
des sociétaires valait toutes les garanties en capital.

Une telle approche par trop peu financière doit être
critiquée quant à son principe et à ses effets. Sur le
principe d’abord, il est faux d’affirmer qu’une IMF
ne peut respecter de ratio de solvabilité élevé, dès sa
création. Le mode de fonctionnement imposant une
phase d’épargne préalable avant tout crédit, et le
dépôt de garantie d’au moins 25 % généralement
exigé pendant la durée du crédit peuvent permettre
de constituer des fonds propres : en effet une IMF
pourrait très bien subordonner l’octroi du crédit, non
plus à un dépôt de garantie de 25 %, mais à la
souscription de 15 % de parts sociales et 10 % de
dépôt de garantie. Les réglementations financières
admettant en général que les parts sociales soient

comprises dans les fonds propres de base 26 ; l’IMF
pourrait dès le premier crédit respecter un ratio de
solvabilité supérieur au ratio Cooke.

Ensuite, ne pas imposer de tel ratio permet à une
IMF de continuer à exercer alors qu’elle est peut-être
liquide mais pas solvable, sans que dans les faits la
perspective d’un appel aux sociétaires soit une possibilité
socialement envisageable. Certains réseaux mutualistes
ont continué à exercer, à accroître même le volume
de leurs dépôts alors qu’ils cumulaient les déficits et
les fonds propres négatifs, jusqu’au moment où la
confiance des déposants s’en étant allée, le réseau
s’est retrouvé en faillite dans l’impossibilité de
rembourser des dizaines de milliers de déposants.

D’une manière plus structurelle, l’obligation de
respecter un ratio de solvabilité a pour effet positif
d’obliger les IMF à équilibrer leurs comptes à moyen
et long terme, ce qui peut aider les responsables à
imposer une discipline financière à des élus parfois
davantage soucieux de baisse des taux d’intérêts ou
d’augmentation des engagements au risque d’une
dérive du portefeuille de crédit.

Ainsi, une majorité de réglementations des IMF des
PED impose désormais le respect d’un ratio de
solvabilité élevé, de l’ordre de 10 à 20 % des fonds
propres 27.

En deuxième lieu, l’organisation mutualiste et la
relative porosité des patrimoines entre entités d’un
même réseau donne toute sa pertinence au concept
de supervision prudentielle sur une base consolidée.

Celle-ci implique tout d’abord la fourniture de comptes
consolidés par la structure faîtière ou «entité
consolidante» 28. Si en principe elle ne dispense pas
les caisses locales du respect des ratios sur une base
individuelle, elle autorise l’entité consolidante à ne
respecter les règles que sur une base consolidée.
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23. Lesquels voguent parfois de Club de Paris en Club de
Londres, et de facilité structurelle d’ajustement en processus
PPTE.
24. Dans l’UMOA la charge fiscale des IMF est ainsi
essentiellement composée de la TVA payée sur les biens et
services achetés (véhicules, électricité, etc., à l’exclusion
de la taxe sur le refinancement bancaire dont elles sont
exonérées) et des droits de douane sur les matériels importés
(véhicules, matériel informatique, voire matériaux de
construction) ; par ailleurs, elles ne bénéficient d’aucune
exonération sur les charges sociales et la fiscalité salariale
(contributions à charge de l’employeur).
25. Avec éventuellement une franchise pour les premiers
euros de bénéfice. En effet cette exonération se justifie
moins dès lors que l’IMF a atteint une certaine taille et a
pu s’être capitalisée. A titre de comparaison, à Madagascar
la loi 96-020 portant réglementation des IMF limite l’exo-
nération d’impôt sur les bénéfices à une durée comprise
entre 5 et 10 années après la création.

26. Eventuellement sous certaines conditions : blocage de
la part sociale pendant un certain temps, imputabilité des
pertes sur la part sociale en cas de besoin, etc.
27. Avec toutefois une série d’exception pour la réglementation
des Institutions Mutualistes dans l’UMOA et dans les pays
du même groupe qui se sont inspirés de cette réglementation.
28. Une telle obligation est systématiquement imposée par
les autorités monétaires en présence d’un réseau, en sus
(ou parfois en substitution) des comptes de chaque entité.
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En dehors de la France, rares sont toutefois les

réglementations financières qui passent de l’obligation

de fournir des comptes consolidés à la possibilité

d’établir une consolidation prudentielle 29 30.

Il en résulte pour les unions/fédérations voire pour les

organes financiers bancaires, une certaine difficulté à

respecter certains ratios, notamment celui de division

des risques et de limitation des risques sur associés et

dirigeants, lorsque ceux-ci sont les caisses locales

membres d’une fédération. De fait, il semblerait que

cet aspect de la réglementation financière des

réseaux mutualistes fasse parfois l’objet d’une non

application, avec l’accord tacite des autorités monétaires.

L’organisation de l’entreprise reprend en général le

modèle préconisé par la doctrine mutualiste, notamment

l’organisation en trois organes (conseil d’administration,

comité de crédit et organe de contrôle) composés

d’élus bénévoles. A cela s’ajoute souvent une obligation

légale de solidarité financière entre les entités membres

du réseau.

Il convient de noter que ces rigidités ont incité certains

réseaux que l’ont peut qualifier de «mutualistes

alternatifs» à préférer dans l’UMOA l’inconfort

d’une autorisation temporaire par le biais d’une

convention-cadre à un agrément stable mais rigide 31.

Les Intermédiaires en Opérations
de Banque (IOB)

Les difficultés d’organisation ou les réticences de toutes
sortes rencontrées par les banques pour intervenir en
créant directement des «guichets microfinance» en
leur sein ont amené à la mise en place de médiateurs
entre ces institutions et la clientèle cible de la micro-
finance.

Ce type d’organisation qui voit se créer des «sociétés
de services» entre la banque et la clientèle, connaît
un certain succès en Amérique Latine où la profession
ne semble pas réglementée.

Le concept est connu en droit d’inspiration franco-
phone sous le terme d’intermédiaire en opération de
banques.

«Est intermédiaire en opérations de banque toute
personne qui, à titre de profession habituelle, met en
rapport les parties intéressées à la conclusion d'une
opération de banque, sans se porter ducroire» 32.
Des définitions similaires sont contenues dans les
législations de l’UMOA, de la CEMAC, à Madagas-
car, au Maroc, etc.

La situation légale des IOB varie selon les législations:

- dans certains cas elle n’est pas prévue ; l’IOB, ne
réalisant pas d’opérations de crédit, peut exercer
librement au profit de l’établissement de crédit ;

- en France et au Maroc les IOB exercent sans
agrément, en vertu d’un mandat délivré par un
établissement de crédit ;

- dans la CEMAC, l’UMOA et à Madagascar, l’IOB
ne peut exercer sans mandat et sans autorisation
préalable de l’autorité monétaire ;

- enfin dans quelques rares cas il semblerait que
l’IOB doive obtenir un agrément bancaire 33.

Aucune norme de capital n’est requise, même si
l’IOB peut avoir à fournir une garantie financière
délivrée par un établissement de crédit s’il est amené
à manipuler des fonds. De même les questions fiscales
et de forme juridique de l’entreprise relèvent du droit
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29. Une solution alternative étant d’admettre que certains
ratios, comme le ratio de solvabilité, le ratio de limitation
des risques sur associés et administrateurs (caisses locales)
et le ratio de division des risques, soient calculés de
manière consolidée.
30. Cette possibilité est même inexistante lorsqu’il s’agit
d’englober une caisse centrale bancaire dans le périmètre
de consolidation : les banques conservent une obligation
de respecter les normes prudentielles sur une base indivi-
duelle, même si l’on pourrait envisager des adaptations
pour les Organes Financiers de Réseaux coopératifs (OFR)
dans l’UMOA.
31. Ainsi les réseaux de Caisses Villageoises d’Epargne et
de Crédit Autogérées (CVECA) sont-ils au Mali et au
Burkina Faso soumis à la convention cadre, alors qu’ils
sont classés dans la même catégorie que les mutualistes
(EMF 1) dans la CEMAC. Il en est de même de certaines
associations mutualistes de microcrédit, association sous
convention cadre dans l’UMOA, EMF catégorie 1 dans la
CEMAC.

32. COMOFI, article L-519-1.
33. Comores, avant-projet de loi bancaire en République
de Guinée.
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commun, ce qui permet aussi bien la création de
sociétés de capitaux que d’associations.

L’avantage du système réside pour la banque dans la
possibilité d’externaliser la fonction de relation avec
la clientèle dans une sorte de sous-traitant technique,
la banque conservant la maîtrise des opérations
financières.

Selon le schéma choisi on peut imaginer que l’IOB
soit :

- une filiale de la banque, avec éventuellement
ouverture du capital à un prestataire technique de
services,

- une association ou une fondation, une ONG de
développement pluridisciplinaire mettant sa
connaissance du terrain au service de la bancarisation
de populations cibles,

- ou une structure de type mutualiste, sorte de
société de caution mutuelle sans l’activité de crédit
par signature.

Là résident l’avantage et la limite du concept de la
société de services, car si elle permet une gestion
assouplie des ressources humaines et de l’organisation
du travail, en s’émancipant des questions relatives
aux horaires et jours d’ouverture ou aux conventions
collectives bancaires, en revanche elle ne change en
principe rien à l’obligation pour la banque de respecter
la réglementation financière pour les crédits qu’elle
consent 34.

Les IMF non mutualistes
et non bancaires

Cette catégorie représente l’innovation majeure du
droit financier pour s’adapter à cette nouvelle réalité
qu’est la microfinance. On la retrouve dans presque
toutes les zones 35, soit sous la forme d’une catégorie
d’établissement de crédit dans la loi bancaire, soit

dans le cadre de textes spécifiques hors loi
bancaire 36.

L’idée générale est de créer l’équivalent de petites
banques ou de petits établissements financiers,
dédiés à la microfinance et aux compétences
restreintes en termes de produits financiers (limités
au crédit, voire à l’épargne).

Par rapport aux banques et établissements financiers,
les conditions d’agrément et notamment de capital
minimum sont assouplies 37, de même que les questions
relatives aux obligations déclaratives, aux contraintes
organisationnelles, aux taux d’usure éventuels.
Certaines normes prudentielles peuvent cependant
être plus strictes qu’en matière bancaire, notamment
pour les normes de solvabilité et de division des
risques.

On note que certaines réglementations ont envisagé
ou envisagent de plafonner le montant de crédit pouvant
être consenti par l’IMF à un même client ; ceci
permettant de compléter la définition légale de la
microfinance au moyen de critères objectifs et
chiffrables.

Cette catégorie connaît un très important succès, tant
pour les IMF associatives que pour les sociétés de
capitaux, et constitue dans certains pays le « socle
réglementaire commun» aux IMF.

En ce sens elle permet aux IMF de divers horizons
d’exercer sans contrainte excessive, même si la question
de la fiscalité y est inégalement traitée 38.
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34. Le cas échéant, elle demeure soumise à la réglementation
sur l’usure, les services facturés par la société de services
au client entrant dans le calcul du Taux Effectif Global
(UMOA).
35. A l’exception des trois pays limitant la microfinance
aux associations de microcrédit : France, Maroc, Tunisie.

36. Ainsi en Bolivie avec les Fonds Financiers Privés
(FFP), sociétés anonymes d’épargne et de crédit ; dans
l’UMOA avec le système de la convention-cadre pour des
sociétés anonymes ou des associations ; dans la CEMAC
avec les EMF catégorie 2 (SA réalisant des activités
d’épargne et de crédit) et 3 (toute structure non mutualiste
se limitant au crédit) ; au Cambodge, à Madagascar (IMF
non mutualiste, en projet), en RDC («société de micro-
finance» et «entreprise de microcrédit »), etc.
37. Le capital minimum requis oscille entre 0 et 75000 €

dans la plupart des pays, avec un pic de près de 700000 €

pour les FFP en Bolivie.
38. Normalement une IMF - SA est soumise à la même
fiscalité qu’une banque, alors que nombre de codes des
impôts continuent à exonérer les associations de TVA, de
patente et d’impôt sur les bénéfices en raison de l’absence
de lucrativité de la structure.
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Les associations de microcrédit
de «niche »

Non bancaires, non rentables, socialement indispen-
sables. Tels pourraient être les qualificatifs accolés
aux associations de microcrédit en France, régies par
l’article L511-6 du COMOFI 39.

L’objectif des associations de microcrédit françaises
est à la fois d’apporter un financement à un micro-
entrepreneur, et de l’accompagner vers la bancarisation.
Un «client» qui réussit est donc un client temporaire,
définitivement perdu au profit du secteur bancaire.

Cette approche est aussi celle de la Fondation
Banques Populaires du Maroc, la fondation devant
servir de « tremplin» vers une bancarisation normale
du microentrepreneur urbain.

Le principe d’une autorisation préalable est maintenu,
même si les conditions ne sont aucunement comparables
à celles retenues pour le secteur financier. Les Asso-
ciations de micro-crédit (AMC) n’ont pas à justifier
d’un capital minimum, mais plutôt d’une aptitude à
gérer efficacement un portefeuille de crédit. Leur
activité de crédit est plafonnée par la réglementation 40

et la liste des catégories socio-professionnelle et des
activités finançables est limitativement énumérée.

La fiscalité. En France, les AMC sont assujetties au
régime fiscal des associations (loi 1901), mais le calcul
sur la fiscalité est en fait biaisé par le fait que les
associations de microcrédit, et notamment la plus
ancienne, l’ADIE (Association pour le droit à l’initiative
économique), bénéficient à la fois du travail de
nombreux bénévoles et de subventions publiques
permanentes et considérées - à juste titre - comme
étant une affectation pertinente d’une partie des

dépenses publiques en faveur de la lutte contre le
chômage et l’exclusion.

Au Maroc et en Tunisie, la situation est quelque peu
différente et des exonérations spécifiques sont prévues,
à titre temporaire pour cinq ans 41 ou permanentes 42.

La question se pose de la pérennité des très petites
associations de microcrédit après la période de cinq
ans ; des comportements d’opportunisme fiscal
(dissolution d’une association et recréation d’une
nouvelle association reprenant tout ou partie des
salariés et de l’activité) pourraient tenter certains.

La réglementation financière dérivée. Soumises à
une simple surveillance, ces associations sont tenues
de tenir une comptabilité et de la transmettre à
l’autorité de tutelle. Il ne leur est pas nécessairement
imposé de norme prudentielle, et lorsque c’est le cas
(en France) celle-ci vise essentiellement à garantir la
solvabilité de l’entreprises au moyen de systèmes de
garantie financière et de capitalisation.

Perspectives. Au Maroc, le développement proprement
exponentiel de deux associations de microcrédit
(association Al Amana et fondation Zakoura,
200000 clients après 5 années d’existence) et la
volonté de certaines IMF marocaines de demander la
possibilité de collecter de l’épargne auprès de leur
clientèle semble montrer que la stratégie réglementaire
suivie depuis 1997 par le Maroc, de limiter la micro-
finance à des activités de microcrédit de «niche», ne
suffit pas nécessairement aux attentes d’une population
qui, hors des grands centres urbains, ne bénéficie pas
encore d’un accès suffisant aux services des banques
(commerciales ou mutualistes, comme les Banques
Populaires). Le nombre de guichets d’agences bancaires
par habitant au Maroc n’est d’ailleurs pas notablement
plus élevé que celui du Sénégal si l’on inclut dans de
dernier pays les agences des deux grands réseaux
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39. L’article L511-6 § 5 vise les «associations sans but
lucratif faisant des prêts pour la création et le développement
d'entreprises par des chômeurs ou titulaires des minima
sociaux sur ressources propres et sur emprunts contractés
auprès d'établissements de crédit ou des institutions ou
services mentionnés à l'article L. 518-1, habilitées et
contrôlées dans des conditions définies par décret en
Conseil d'État. ».
40. En France, 6000 € pour une personne dans la limite
de 10000 € par entreprise ; au Maroc, 30000 dirhams soit
2706 € ; en Tunisie, 1000 dinars soit 617 €.

41. Maroc, loi n° 18-97 relative au micro-crédit 1997 arti-
cles 17 et 18 : TVA sur crédit + dons déductibles IS et
IRPP + importation en franchise des droits de douanes et
autres droits et taxes pour équipements et matériels.
42. Tunisie, loi 99-68 relative aux dispositions fiscales
régissant les micro-crédits accordés par les associations ;
exonération de TVA sur les crédits consentis + de droits
d’enregistrement + pas d’impôts directs.
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mutualistes généralistes que sont PAMECAS et le
Crédit Mutuel du Sénégal.

Si le cadre actuel ne suffit pas, quelle(s) conclusion(s)
en tirer ? Faut-il en déduire que la réglementation est
trop stricte ? Faut-il considérer que le succès
économique, social et financier d’Al Amana (par
exemple) autant que ses compétences techniques
avérées rendent possible une transformation institu-
tionnelle, suivant un schéma éprouvé en Amérique
Latine, et la création d’une structure disposant d’un
agrément sinon en tant que banque, du moins dans le
cadre du Dahir bancaire? Faut-il au contraire maintenir
les associations de microcrédit dans leur cadre actuel
et promouvoir la bancarisation des populations par
une extension du secteur bancaire marocain 43 de
l’urbain vers le rural, de la classe moyenne vers les
classes populaires?

Les micro-IMF,
le plus souvent autogérées

Le maintien d’une multitude de microstructures.
L’engouement généralisé pour la microfinance et le
microcrédit aux plus pauvres, l’existence d’un secteur
financier informel puissant, fait de tontines, de 
«banquiers ambulants» et d’usuriers, le dynamisme
des pratiques financières mutualistes et informelles,
relativisent le pouvoir normatif des Etats s’agissant
d’un secteur en théorie formel, au service d’une
clientèle travaillant pour l’essentiel dans le secteur
informel.

De fait, sans doute est-il difficile d’interdire l’exercice
d’activités de microfinance à ces microstructures tant
que le secteur financier structuré, et au premier rang
desquelles les grandes IMF, n’arriveront pas à desservir
l’ensemble d’un territoire et à offrir à chacun la
possibilité de disposer d’un compte.

Le choix de tolérer leur présence, voire de leur
conférer une simple « reconnaissance» conduisant

ensuite l’autorité monétaire à effectuer sur elle une
«surveillance non prudentielle» a été opéré dans une
majorité de pays.

Ainsi dans l’UMOA, la réglementation relative aux
Groupements d’Epargne et de Crédit à Caractère
Coopératif ou Mutualiste ou GEC-CCM vise-t-elle la
multitude de petits groupements à caractère mutualiste
qui foisonnent à la marge du secteur informel. En
octobre 2004, 274 GEC-CCM étaient enregistrés
auprès du Ministère des Finances du Sénégal.

En Bolivie, les coopératives ne sont pas tenues de
solliciter un agrément dès lors qu’elles fonctionnent
en «circuit fermé», c’est-à-dire qu’elles ne collectent
pas de fonds du public.

Rompant radicalement avec la politique d’agrément
collectif pour de grandes structures mise en place par
la loi 96-020 relatif aux IFM, l’avant-projet de loi
portant réglementation des IMF à Madagascar prévoit
que les IMF de niveau 1, mutualistes ou non, ne
seront soumis qu’à un simple enregistrement 44 ; seule
une communication d’états financiers annuels pourrait
être exigée ensuite de ces micro-IMF.

Dans la CEMAC, les IMF mutualistes de la catégorie
1 doivent toutes être agréées, mais celles dont le total
de bilan n’excède pas 50 millions FCFA (76000 €)
bénéficient de dérogations relativement à la certification
de leurs comptes et au respect des normes prudentielles.

Le stade ultime en matière d’autorisation réglementaire
a été atteint aux Comores et au Cambodge, la
réglementation autorisant les plus petites IMF à ne
pas s’enregistrer auprès des autorités monétaires.

Le mérite de ces réglementations est à la fois de ne
pas nier l’existence de cette multitude de très petits
intervenants, sans pour autant leur imposer de
contraintes insupportables ni leur conférer une légitimité
qui laisserait accroire qu’il s’agit d’institutions
financières stables et pérennes. Les termes de
reconnaissance et d’enregistrement témoignent de la
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43. Et notamment des deux établissements de crédit ayant
le plus vocation à desservir une clientèle populaire, à
savoir le groupe des Banques Populaires du Maroc et la
Caisse d’Epargne via les services financiers de l’établissement
public Barid Al-Maghrib (i.e. la Poste).

44. Lequel enregistrement donne aux IMF non mutualistes
le droit de distribuer du microcrédit, et aux IMF mutualistes
le droit de collecter l’épargne de leurs membres et de leur
distribuer du crédit.
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différence sémantique entre l’agrément d’une institution
financière et l’immatriculation de microstructures.

Pour autant, il faudra sans doute de nombreuses
années pour que l’ensemble de ces microstructures
soit immatriculé. Là se trouveront ensuite probablement
les limites de l’exercice, car s’il semble possible de
les recenser, en revanche il ne semble pas possible ni
même souhaitable de les voir grandir et se structurer,
tant le chemin à parcourir pour les transformer en
institutions financières semble important. Ces structures
pourraient donc être condamnées à rendre un service
de proximité en attendant que le développement du
secteur financier les rende inutiles et les amène à
disparaître.

Conclusions

L’évolution du secteur naissant de la microfinance
moderne depuis près de trois décennies a sans
conteste permis un bouleversement du secteur financier,
permettant d’étendre le champ de la finance. On
constate toutefois que si les structures les plus
importantes sont largement professionnalisées et
supervisées, d’autres demeurent plus proches du secteur
informel qu’elles servent. Il n’existe donc pas une
mais des réglementations de la microfinance, le critère
de distinction principal résidant probablement dans
la taille de l’IMF et sa capacité à répondre à des
demandes d’informations financières en provenance
des autorités de supervision.

Au-delà d’une certaine taille, l’IMF en tant qu’entreprise
présente ou devrait présenter toutes les caractéristiques
d’un intermédiaire financier «classique» :

- Une rigueur comptable et financière, et une croissance
des obligations y relatives avec le nombre et la
taille des opérations ;

- Une cohérence de l’organisation interne, notamment
du système de contrôle interne et pour le secteur
mutualiste une stabilisation des relations caisses
locales/structures de réseau ainsi que des relations
élus/techniciens salariés ;

- Une cohérence de la structure par rapport au
milieu social et à sa clientèle-cible, à savoir une
«appropriation» de l’IMF par les bénéficiaires,
que cette appropriation soit de simple intérêt
économique (relation IMF/clients bien comprise)
ou vise à une prise en charge de l’IMF par les
bénéficiaires (coopérative, caisse villageoise
autogérée, association mutualiste).

Par ailleurs, l’évolution du secteur permet de mener
des réflexions sur de nouvelles «frontières» financières,
en particulier :

- Sur les centrales des risques en matière de micro-
finance,

- Sur la diversification non bancaire de l’IMF vers
la microassurance, vers le conglomérat d’activités
intégrées selon un concept de «groupe multi-
services»,

- Sur le financement de la pérennité de la micro-
finance structurellement «non rentable» : zones
géographiques trop difficiles, secteurs à risque
trop élevé mais jugé nécessaires au développement
économique comme le capital-risque, le financement
des jeunes diplômés, voire la mésofinance.
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 Cartographie  des politiques réglementaires : Afrique subsaharienne  
Août 2008 

 
Au sein des pouvoirs publics des pays d’Afrique subsaharienne, la réglementation de la microfinance 
fait l’objet d’un examen de plus en plus minutieux. En effet, de nombreux pays de cette région ont 
intégré des dispositions sur la microfinance à la législation bancaire, la législation, plus large, pour les 
institutions financières non bancaires (IFNB) ou encore des lois ou règles concernant particulièrement 
la microfinance. Depuis 2002, vingt-deux pays ont passé des lois sur la microfinance, cinq d’entre eux 
(Kenya, Zambie, Burundi, Afrique du Sud et Tanzanie) ayant légiféré dans ce sens en 2006 
seulement.  Des projets de loi dans ce domaine sont en instance dans au moins quatre autre pays qui 
n’avaient jamais envisagé de créer un cadre juridique pour la microfinance.  Enfin, vingt-quatre pays 
ont adopté des stratégies nationales sur la microfinance.1

 
En 2007, le CGAP a réalisé une étude sur les politiques de réglementation pour les services financiers 
en Afrique subsaharienne.2 À la lumière de cet examen approfondi, il est manifeste que la 
microfinance devient de plus en plus intégrée aux systèmes financiers formels tandis qu’un nombre 
croissant de pays placent les institutions de microfinance (IMF) sous la surveillance du même organe 
dont relèvent les banques et d’autres institutions financières. En outre, certains pays considèrent 
actuellement de façon de plus en plus pragmatique les réglementations prudentielles ou non 
prudentielles vis-à-vis des institutions financières. Toutefois, en ce qui concerne l’amélioration de 
l’accès des personnes pauvres aux services financiers, les résultats de l’étude révèlent 
malheureusement une rareté des mesures de protection des consommateurs, particulièrement à 
l’égard des clients de services financiers, et ce à travers le continent. À cette attention, l’étude révèle 
que seul un pays a pris des dispositions pour les opérations de faible valeur dans le cadre de sa 
réglementation contre le blanchiment des capitaux et la lutte contre le financement du terrorisme.    

1. La réglementation et la supervision de la microfinance 

1.1 Les lois et règles sur la microfinance    

 
Les pays ont adopté des approches diverses, qui vont de l’adaptation des lois et règles existantes à la 
conception de nouvelles « règles de microfinance ». Ces deux formules peuvent porter des fruits, et 
l’on devrait veiller particulièrement à ce que leur contenu soit adéquat. 
Si possible, les réformes devraient également adapter toutes les règles qui empêcheraient aux 
institutions financières déjà présentes d’offrir des services de microfinance.  
 
Un grand nombre de pays d’Afrique subsaharienne (26)3 ont décidé d’envisager de réglementer la 
microfinance par la mise en application de lois ou règles qui lui sont propres. En outre, quatre autres 
pays (Soudan, Zimbabwe, Cap-Vert et Guinée-Bissau) ont rédigé ou commencé de rédiger une loi 
spéciale sur la microfinance. Dans quinze pays, et de manière implicite ou explicite, les IMF tombent 
sous le coup de la législation bancaire ou pour les institutions financières non bancaires, et seuls un 
petit nombre de pays ne disposent pas de lois couvrant le secteur de la microfinance.  
 
 

                                                 
1 En général, les stratégies nationales de microfinance sont des documents adoptés par les autorités nationales, 
conçus au moyen d'un processus consultatif et comprennent un aperçu de la microfinance dans le pays 
concerné, une vision pour le secteur, des objectifs stratégiques et un plan d’action pour leur mise en application. 
2 Cette initiative a comme point de départ une analyse de documents rédigés le plus souvent en anglais ou en 
français et publiés sur Internet, et rares sont les possibilités de faire un suivi pour résoudre les ambigüités qui y 
figurent ou encore confirmer l’exactitude des données avancées. Vu ces contraintes, cette étude pourrait ne pas 
être exhaustive pour les pays passé en revue.  
3 En fait, ce chiffre devrait être 27, mais la Guinée Bissau, bien qu’elle fasse partie de l’Union Economique et 
Monétaire d’Afrique de l’Ouest (UEMAO), n’a pas encore promulgué la loi régionale de microfinance dénommée 
officieusement « loi PARMEC »,  c'est-à-dire Projet d’appui à la réglementation des mutuelles d'épargne et de 
crédit, qui a été mis en place dans les années 1990 pour réglementer toutes les IMF dans les huit pays de 
l’Union. En avril 2007, le Conseil des ministres de la BCEAO a adopté une nouvelle loi régionale sur la 
microfinance qui est en cours de ratification dans les parlements de l’Union. 
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Type de 
législation 

Pays 

Lois 
spéciales sur 
la 
microfinance  

Burundi 
Pays CEMAC (6) 
Comores 
République 
Démocratique du 
Congo 
Éthiopie 
Gambie 
Guinée 
Kenya 

Madagascar 
Mauritanie 
Mozambique 
Rwanda 
Ouganda 
Pays UEMOA (8) 
Zambie 

Rédaction de 
lois sur la 
microfinance 
en cours 

Cap-Vert 
Guinée-Bissau 

Soudan 
Zimbabwe 

De manière 
implicite ou 
explicite, les 
IMF tombent 
sous le coup 
de la 
législation 
générale 
bancaire ou 
pour les 
institutions 
financières 
non 
bancaires. 

Angola 
Botswana 
Djibouti 
Ghana 
Lesotho 
Libéria 
Malawi 
Maurice 

Namibie 
Nigéria 
Sierra Leone 
São Tome& Principe 
Afrique du Sud 
Tanzanie 
Zimbabwe 

Absence de 
lois/cadre 

Érythrée 
Somalie 

Swaziland 
Seychelles 

 

1.2 Réglementation proportionnée   

Les règles prudentielles sont complexes, difficiles à concevoir et onéreuses à mettre en application. 
En conséquence, il est recommandé de recourir à la réglementation prudentielle principalement au 
regard des institutions de dépôt pour protéger la sécurité des déposants et la viabilité du secteur 
financier en général. La réglementation non prudentielle, souvent plus adaptée à la réglementation du 
secteur de la microfinance, est généralement plus facile à appliquer et moins couteuse.4

 
 
 
 
 
                                                 
4  « La réglementation prudentielle est généralement bien plus complexe, difficile et couteuse que la plupart des 
dispositions non prudentielles. L’application des règlements prudentiels (normes d’adéquation de fonds propres, 
obligations de réserves ou de liquidité par exemple) exige pratiquement toujours l’existence d’une autorité 
financière spécialisée, alors que la réglementation non prudentielle (publication du taux d’intérêt effectif, des 
noms des personnes exerçant un contrôle sur la société, etc.) peut souvent être exécutée par l’institution elle-
même et fréquemment être confiée à des organes autres que les autorités financières. » Tiré des Principes 
directeurs en matière de réglementation et de supervision de la microfinance, CGAP, 2003, p. 3.  
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Seize pays disposent de lois ou de projets de loi qui classent les IMF en fonction de leur niveau 
d‘activité ou de leur taille, et ils adaptent généralement le type et le degré de réglementation en 
conséquence.  
Par exemple, en vertu de la nouvelle loi de la CEMAC5  sur la microfinance entrée en vigueur en 
2002, les IMF sont réparties entre trois niveaux : les institutions de crédit exclusivement, les 
institutions qui collectent les dépôts de leurs membres uniquement, et les institutions qui acceptent les 
dépôts du grand public. Les institutions qui se consacrent exclusivement au crédit et les petites 
institutions ne font pas l’objet des mêmes obligations en matière de réglementation prudentielle que 
les institutions de dépôt. Le Mozambique partage ses institutions en deux : celles qui sont agréées et 
réglementées par des normes prudentielles (les « microbanques » et les coopératives de crédit), et 
celles qui sont enregistrées et surveillées par la Banque centrale (programmes de crédit et 
associations d’épargne et de crédit). En Ouganda, la loi prévoit quatre catégories distinctes 
d’institutions financières (banques commerciales, institutions de crédit, institutions de microfinance 
collectant des dépôts et coopératives) et impose des règles distinctes à chaque catégorie.  

Dix pays établissent une distinction partielle entre institutions. En Zambie par exemple, les IMF 
collectant les dépôts font l’objet de règles différentes en ce qui a trait à la divulgation des mesures de 
protection du consommateur, comme l’affichage en un lieu bien à la vue dans leurs établissements de 
leur compte de résultat et de leur bilan.  

 

 

 

Approche Pays 
Approche 
différenciée 
de la 
réglementatio
n et de la 
supervision 

Burundi 
Pays CEMAC (6) 
République 
Démocratique du 
Congo 
Gambie 
Guinée 

Kenya  
Madagascar 
Mauritanie 
Mozambique 
Rwanda  
Ouganda 

Approche 
différenciée 
en partie  

Éthiopie  
Pays UEMOA (8) 
Zambie 

Aucune 
distinction 

Angola 
Botswana 
Cap-Vert 
Comores 
Djibouti 
Ghana 
Lesotho 
Libéria 
Malawi 
Maurice 

Namibie 
Nigéria 
Sierra Leone 
São Tome& Principe 
Afrique du Sud 
Soudan 
Swaziland 
Tanzanie 
Zimbabwe 

Aucune 
information 
disponible 

Érythrée 
Somalie 

Seychelles 

 

                                                 
5 Les pays suivants sont membres de la CEMAC (Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale) : 
Cameroun, Congo, République centrafricaine, Guinée équatoriale, Gabon et Tchad. 
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1.3 Autorité de supervision  

En général, l’organe de supervision le plus adéquat pour les IMF collectant les dépôts est celui qui 
surveille les banques commerciales. Toutefois, si l’on souhaite réunir dans un seul et même cadre 
général de réglementation les IMF qui collectent des dépôts et celles qui ne le font pas, il faut étudier 
la question de manière plus approfondie. Les risques inhérents à une consolidation des règles 
prudentielles et non prudentielles pour la microfinance au sein de l’organe responsable des institutions 
bancaires pourraient générer plus de risques que d'avantages. En effet, une telle consolidation crée 
une surcharge de travail pour le personnel des autorités de surveillance déjà à la limite de ses 
capacités. De plus, le public pourrait considérer que les autorités nationales attribuent aux deux 
catégories d’institutions le même degré d’approbation et de supervision, même si cela n’est pas le 
cas.  

En Afrique subsaharienne, la tendance générale consiste à placer la supervision du secteur de la 
microfinance dans les mains de l’autorité de supervision bancaire, ce qui indique que la microfinance 
devient de plus en plus partie intégrante du système financier formel. Dans 31 pays, la Banque 
centrale est l’organe de réglementation et de supervision. Au Kenya, à Maurice, en Namibie et en 
Ouganda, les IMF collectant les dépôts sont les seules à avoir été placées sous la supervision de la 
Banque centrale, tandis que les autres IMF sont supervisées par le ministère des Finances ou un 
autre organisme gouvernemental.     

1.4 Cadre juridique des coopératives financières  

Les coopératives financières, du moins les plus grandes, devraient faire l’objet d’une réglementation 
prudentielle exercée par une autorité financière spécialisée au lieu d’une institution responsable de 
toutes les coopératives. Toutefois, il faudrait tenir compte des ressources disponibles pour une telle 
supervision.  

Dans 29 pays d’Afrique subsaharienne, les attributions de réglementation et de supervision des 
coopératives financières sont régies par la loi spécialisée sur la microfinance ou les IFNB, ou même 
par la loi régissant les banques ou les institutions financières.6 Dans seize pays, les coopératives sont 
réglementées par une autre loi y relative.  

Dans 27 pays, les coopératives financières sont réglementées et supervisées par l’autorité de 
surveillance bancaire. De plus, sur les 26 pays qui ont passé (ou sont sur le point de passer) des lois 
sur la microfinance ou les IFNB depuis 2002, 21 ont attribué la réglementation et la supervision des 
coopératives à l’autorité de surveillance bancaire.7 Cela indique que le rôle des coopératives dans le 
système financier est davantage reconnu, et qu’il existe une tendance vers une supervision plus 
approfondie. Dans les autres pays, où il n’existe pas de législation propre aux coopératives 
financières, celles-ci sont réglementées et supervisées par l’autorité compétente de réglementation 
des coopératives (comme le Registre des Coopératives) En Afrique du Sud, un modèle 
d’autoréglementation a été créé par l’association professionnelle nationale des coopératives.   

2. Les règles générales touchant le secteur financier qui influent sur la microfinance  

2.1 Lutte contre le blanchiment des capitaux (LAB) et le financement du terrorisme (CFT) 

L’adoption de règles nouvelles ou plus strictes de LAB/CFT peut avoir pour incidence indésirable et 
imprévue de réduire l’accès des populations à faible revenu aux services financiers. Ainsi, il est 
recommandé de suivre un modèle basé sur le risque, par lequel les mesures de sécurité sont 
proportionnelles au risque qui se présente (comme l’assouplissement des exigences relatives à la 
preuve de résidence pour les transactions de faible valeur).  
 
 

                                                 
6 Parmi ces pays, l’on en compte six (Afrique du Sud, Madagascar, Rwanda, Zambie, Gambie et Tanzanie) où 
c'est une loi sur les coopératives qui régit ces dernières ainsi qu'une loi de crédit et de microfinance. 
7 Ce chiffre inclut les 8 pays de l’UEMOA et les 6 pays de la CEMAC dont les ministères des Finances participent 
également à l’agrément et la supervision des IMF. 
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À l’exception du Mozambique et de Maurice, tous les pays d’Afrique subsaharienne ont passé des lois 
ou adopté des règles pour combattre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 
depuis que le Groupe d’action financière (GAFI) a émis ses 40 recommandations LAB en 2003 
(modifiées en 2004) et ses 9 recommandations CFT en 2001 (modifiées en 2004). La grande difficulté 
réside toutefois dans la mise en œuvre de telles lois et règles. En effet, seuls sept pays semblent avoir 
mis en place une Cellule de renseignements financiers (Afrique du Sud, Maurice, Gabon, Cameroun, 
Niger, Nigéria et Sénégal), bien qu’au moins quatre autres aient adopté des règles visant 
l’établissement de tels services. L’Afrique du Sud est le seul pays qui semble avoir adapté les 
principes d’identification de la clientèle (KYC) et établi les cas d’exception qui s’imposent pour les 
transactions de faible valeur en réponse aux difficultés que connaissent les personnes à faible revenu 
pour fournir une preuve de leur résidence.    

 

 

 Cadre LAB Pays 
Loi LAB passée 
avant 2001 (CFT) 
/ 2003 (LAB) 

Maurice 
Mozambique 
 

Loi LBC passée 
après 2001 (LFT) 
/ 2003 (LBC) 

Botswana 
Burundi 
Cap-Vert 
Pays CEMAC (6) 
Comores 
République 
Démocratique du 
Congo 
Djibouti 
Guinée équatoriale 
Gambie 
Guinée 
Guinée-Bissau 

Libéria  
Madagascar 
Malawi 
Mauritanie 
Namibie 
Nigéria 
Sierra Leone 
Soudan 
Swaziland 
Pays UEMOA (8) 
Zambie 
Zimbabwe 

Projets de loi Éthiopie 
Ghana 
Kenya 
Lesotho 

Rwanda 
Tanzanie 
Ouganda 

Aucune loi / 
information non 
disponible 

Angola 
Érythrée 
São Tome& 
Principe 

Somalie  
Seychelles 

 

2.2 Protection du consommateur 

Un renforcement des mesures de protection du consommateur peuvent constituer une formule plus 
productive que la diminution ou l’adoption d’un plafonnement des taux d'intérêt. Parmi les mesures de 
protection du consommateur figurent les principes de transparence de l’octroi du crédit, les exigences 
imposées aux prêteurs, les mécanismes de traitement des plaintes, et la sensibilisation du 
consommateur.  
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En général, rares sont les informations disponibles sur les mesures générales de protection du 
consommateur en Afrique subsaharienne, et celles qui protègent les consommateurs de services 
financiers le sont encore davantage. Seuls deux pays (Afrique du Sud et Maurice) semblent disposer 
de mesures de protection pour les clients des institutions financières ; trois autres comptent une loi de 
protection du consommateur ou envisagent d’en adopter une (Malawi et Kenya : publiées en 2007, 
non encore promulguées, et Ouganda (projet de loi)). 8 Par exemple, la loi bancaire de 2004 à 
Maurice prévoit la désignation d’un médiateur chargé de traiter les plaintes déposées contre les 
institutions financières par leurs clients. Vingt pays ont incorporé à leur législation une obligation 
quelconque de divulgation pour les institutions financières ou, plus précisément, pour les IMF, vis-à-
vis de leurs clients.           
  

Protection du consommateur  
Loi ou règle 

Pays 

Dispose d’une loi de protection 
du consommateur 

Kenya 
Malawi 
Maurice 

Afrique du Sud 
Ouganda 

Normes de divulgation Botswana 
Pays CEMAC (6) 
Libéria 
Mozambique 

Namibie 
Tanzanie 
Pays UEMOA (8) 
Zambie 

Aucune obligation de 
divulgation 

Angola 
Éthiopie 
Lesotho 

Madagascar 
Nigéria 

 

 

2.3 Plafonnement des taux d'intérêt  

Les populations à faible revenu sont susceptibles de pâtir du plafonnement des taux d'intérêt car ce 
dernier limite leur accès aux services financiers et réduit la transparence des prix. Si les limites sont 
fixées à des niveaux trop bas, les prestataires auront des difficultés à recouvrer leurs coûts et  
vraisemblablement éviteront d’octroyer de petits prêts aux clients plus pauvres, voire se retirer 
purement et simplement du marché. Les mesures de protection du consommateur et de transparence 
sont des mécanismes plus efficaces pour i) garantir que les emprunteurs ne sont pas trompés et ii) 
stimulent la concurrence. 
 
On compte onze pays9 qui ont établi un plafonnement des taux d'intérêt :  
 

• Les pays de l’UEMOA (8 pays) : actuellement fixé à 27 pour cent pour les IMF et 18 pour cent 
pour les banques  

• La Namibie : environ 27 pour cent (rattaché au taux préférentiel)  

• L’Afrique du Sud : pour le microcrédit [(TR x 2,2) + 20 %] par an, TR étant le taux de rachat de 
la Banque centrale sud-africaine  

• La législation guinéenne prévoit que le taux d'intérêt ne peut augmenter de plus de 33 pour 
cent par rapport au taux de l’année précédente.  

Les pays de la CEMAC et l’Éthiopie ont un taux d'intérêt minimum sur les dépôts (3,25  et 3 pour cent, 
respectivement).  

 

                                                 
8 L’applicabilité de cet instrument aux institutions financières n’est pas explicite.  
9 Des recherches sont actuellement en cours concernant le plafonnement des taux d’intérêt au Nigéria.  
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Dans d’autres pays, les restrictions sur les taux d'intérêt se rapportent à certaines catégories de prêts 
(crédit agricole au Nigéria), au type de prêt (10 pour cent maximum de marge bénéficiaire pour le 
crédit islamique au Soudan), à un programme de crédit spécialisé (Ouganda, Bénin), ou à une 
catégorie particulière d'institution (coopératives au Ghana).    

Seize pays n’ont pas de plafonnement, dont le Libéria et le Lesotho, qui ont levé récemment leur 
plafonnement des taux d'intérêt.   

 

 

 

Taux d'intérêt Pays 
Plafonnement des 
taux d'intérêt sur 
les prêts 

Ghana 
Guinée 
Mauritanie 
Namibie 

Soudan 
Afrique du Sud 
Pays UEMOA (8)  

Aucun 
plafonnement des 
taux d'intérêt sur 
les prêts 

Burundi 
République 
Démocratique du 
Congo 
Djibouti 
Gambie 
Kenya 
Lesotho 
Libéria 
Madagascar 

Mozambique  
Rwanda 
Sierra Leone 
Swaziland 
Tanzanie 
Ouganda 
Zambie 
Zimbabwe 

Taux d'intérêt 
minimum sur les 
dépôts 

Pays CEMAC (6)  
Éthiopie 
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Le point sur la réglementation et la
supervision de la microfinance

BIM n°  - 30 septembre 2003

 
Karine Barlet

La question de la réglementation de la microfinance est fréquemment soulevée depuis quelques années et
son actualité est notamment liée à celle de l'institutionnalisation des IMF, qui met souvent en évidence les
lacunes ou l'absence d'un cadre réglementaire adapté. Un document paru récemment dans la série Microfi-
nance Consensus Guidelines du CGAP (Guiding Principles on Regulation and Supervision of Microfinance)
a le mérite de faire le point sur l'état de la réflexion, les enseignements des expériences existantes et le degré
de consensus sur le sujet, et surtout d'aborder dans le même temps la question de la supervision, souvent
laissée de côté et pourtant essentielle puisqu'elle renvoie aux moyens de faire appliquer la réglementation.

Ce document d’une trentaine de pages clarifie un certain nombre de notions parfois floues et pose les ques-
tions d’un point de vue pragmatique.  Qu’est-ce que la réglementation prudentielle, non-prudentielle ?
Quels sont les pièges de la réglementation ? Faut-il réglementer les institutions ou les activités ? Quels sont
les coûts de la supervision ? Quelles sont les limites des outils de supervision bancaire classiques ?

I. REGLEMENTATION PRUDENTIELLE ET NON-PRUDENTIELLE

Il n’est pas inutile de rappeler les définitions respectives des termes réglementation, loi bancaire, supervi-
sion, prudentiel, non-prudentiel, autrement dit de commencer par fixer le vocabulaire de la réglementation et
supervision de la microfinance, ce que fait ce document.  Nous nous contenterons de reprendre la distinction
entre réglementation prudentielle et non-prudentielle, clairement illustrée. Une réglementation est dite «
prudentielle » lorsqu’elle vise spécifiquement à protéger le système financier dans son ensemble et la sécu-
rité des dépôts des épargnants. Si l’on considère que la microfinance représente aujourd’hui rarement une
part suffisamment large des actifs financiers d’un pays pour mettre en péril le système bancaire dans son
ensemble, il reste que la principale justification prudentielle de la microfinance est la protection des person-
nes épargnant dans les IMF. Elle implique que le gouvernement s’engage à contrôler la santé financière des
institutions réglementées. Les réglementations prudentielles (normes d’adéquation du capital, obligations de
réserves, niveau de liquidités, etc.) sont généralement beaucoup plus complexes, difficiles et coûteuses que
les réglementations non prudentielles (obligation d’information sur le taux d’intérêt effectif par exemple).
Les premières nécessitent presque toujours une autorité financière spécialisée pour leur mise en oeuvre alors
que les secondes peuvent souvent être traitées par des organes autres que les autorités financières. L’auteur
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souligne l’importance de cette distinction qui, bien souvent, est escamotée lors des discussions sur la régle-
mentation, ce qui mène à des confusions.

Connaître cette distinction permet aussi de comprendre le principe suivant : éviter de recourir à des régle-
mentations prudentielles lourdes pour servir des objectifs non prudentiels, c’est-à-dire autres que la protec-
tion des déposants. Lorsqu’on s’interroge sur la réglementation, c’est-à-dire souvent sur l’instauration d’un
cadre réglementaire « favorable » ou « habilitant », il faut déterminer ce que l’on cherche à « habiliter ». Si
l’objectif est de permettre aux IMF de mobiliser les dépôts du public, alors la réglementation prudentielle est
généralement requise, mais si on cherche à permettre à certaines institutions d’offrir des services de crédit
dans un cadre légal, il n’y a habituellement aucune raison de faire supporter le poids de la réglementation
prudentielle, puisqu’il n’y a pas d’épargnants à protéger.  Aujourd’hui la discussion générale sur la régle-
mentation de la microfinance tend à mettre l’accent sur les questions prudentielles, alors que dans un certain
nombre de pays, notamment dans les économies en transition ex-socialistes, les questions les plus urgentes
relèvent de la réglementation non prudentielle (cadre légal des services de crédit, protection des consomma-
teurs, prévention de la fraude, etc.).

II. LES PIEGES DE LA REGLEMENTATION

Pour certains, la principale motivation de l’évolution réglementaire est d’encourager la naissance de nou-
velles IMF et/ou d’améliorer la performance des institutions existantes. Offrir un espace réglementaire ex-
plicite à la microfinance peut effectivement avoir pour conséquence d’augmenter le volume des services
financiers délivrés et le nombre de clients servis. Dans le cas spécifique de la réglementation prudentielle
cependant, l’expérience montre que l’ouverture d’un nouveau cadre réglementaire moins restrictif peut par-
fois se traduire par la prolifération d’institutions de dépôt et donc par des charges de supervision trop lourdes
qui ne peuvent pas être efficacement remplies. Dans plusieurs pays, la création d’une nouvelle licence pour
les petites banques rurales a vu naître de nombreuses nouvelles institutions fournissant des services dans des
zones jusque là privées d’accès, mais la supervision s’est avérée bien plus difficile que prévue. Pas moins de
la moitié des nouvelles banques se sont retrouvées en très mauvaise situation financière et la banque centrale
a dû consacrer des ressources considérables à l’assainissement de la situation. Néanmoins, parmi ces nou-
velles banques, beaucoup se sont maintenues et continuent d’offrir des services dans ces zones rurales. Le
résultat final justifie-t-il la crise de supervision ?  L’arbitrage dépend naturellement des conditions et priori-
tés locales.  L’apparition de nouvelles règles établissant un environnement réglementaire apparemment plus
léger ou plus favorable peut aussi inciter des institutions existantes ou de nouveaux entrants sur le marché à
tout faire pour « rentrer » dans le statut d’IMF. Cela peut conduire à laisser un certain nombre d’institutions
sous-réglementées.

D’autres effets potentiellement indésirables doivent être réfléchis et pris en compte dans toute discussion sur
la réglementation. Par exemple, le processus politique de réforme réglementaire peut mener à l’introduction
ou la réintroduction de plafonds sur les taux d’intérêt, ou au durcissement des mesures existantes dans ce
domaine. Il est assez largement reconnu dans le secteur que les IMF, dont les charges administratives sont
bien plus lourdes que celles des banques traditionnelles comparativement au montant des crédits octroyés,
doivent appliquer des taux d’intérêt plus élevés pour assurer leur pérennité. Ce principe est en revanche
rarement compris par le grand public et les législateurs. Ainsi, lorsqu’un gouvernement assure le contrôle
des taux d’intérêt sur le microcrédit, il lui est concrètement souvent difficile de fixer des taux d’intérêt suffi-
samment élevés pour permettre le développement d’institutions de microcrédit pérennes. 
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III. REGLEMENTER LES INSTITUTIONS OU LES ACTIVITES ?

Lorsque l’on s’efforce de créer un espace réglementaire pour la microfinance, la tendance naturelle consiste
à penser en termes de création d’un nouveau type institutionnel spécifique. Dans certains contextes, c’est
effectivement la meilleure solution. Mais l’auteur insiste sur l’importance de réfléchir à des alternatives,
notamment à la possibilité d’adapter une forme existante de licence financière. Le danger, lorsque l’on se
concentre exclusivement sur un statut institutionnel particulier est d’entraver les capacités d’innovation et de
compétition et de faire obstacle à l’intégration de la microfinance dans le secteur financier global. Ces
considérations amènent certains représentants du secteur à plaider en faveur de la réglementation de la mi-
crofinance en tant qu’ensemble d’activités, quel que soit le type d’institution financière qui les conduit, et
non en tant que forme institutionnelle particulière. L’auteur détaille les ajustements réglementaires spécifi-
ques requis par la microfinance.

IV. L’ENJEU DE LA SUPERVISION

Plusieurs dizaines d’années d’expériences d’institutions financières « alternatives » de par le monde ont
montré la tendance forte et quasiment universelle à sous-estimer le défi que constitue la supervision de ces
institutions. Lorsque les différents acteurs concernés commencent à discuter cadre légal pour les IMF dans
un pays, il est relativement simple et intéressant de créer des réglementations, mais plus difficile et moins
attrayant de définir les mesures concrètes de supervision effective qui en assurent l’application. Le résultat
est que la supervision reçoit très peu d’attention lors du processus de réforme réglementaire, souvent parce
que l’on part du principe que, quelles que soient les questions de supervision soulevées par les nouvelles
réglementations, elles pourront toujours être traitées plus tard. Cette négligence peut conduire à une situation
où la réglementation n’est pas appliquée, ce qui est encore pire que l’absence de réglementation. Les capa-
cités, les coûts et les conséquences de la supervision doivent être réfléchis en amont et de manière plus ap-
profondie dans le cadre des discussions sur la réglementation.  L’un des arguments essentiels plaidant en
faveur d’une attention accrue à la supervision tient à la responsabilité engageant le gouvernement dès lors
qu’il octroie une licence financière. Les citoyens supposent que l’octroi d’une licence prudentielle à un in-
termédiaire financier signifie que le gouvernement s’engage à superviser l’intermédiaire pour protéger leurs
dépôts. En ce sens, une licence est une promesse. Avant de la donner, le gouvernement doit être au clair sur
la nature de cette promesse et sur sa capacité à la tenir.

V. LES OUTILS DE LA SUPERVISION

Un certain nombre d’outils standard servant à l’évaluation des portefeuilles des banques sont inapplicables
au microcrédit. Nous ne reviendrons pas sur la nature spécifique des activités de microcrédit, ce qu’il en
ressort est que le personnel chargé de la supervision est peu susceptible de mener sa tâche à bien à moins
d’avoir reçu une formation et d’être un minimum spécialisé.

Prenons l’exemple des appels à capitaux : lorsqu’une IMF est en situation difficile et que le superviseur
préconise un appel à capitaux, la plupart des actionnaires d’IMF ne sont pas en situation de pouvoir y répon-
dre. Les actionnaires d’ONG disposent rarement des capitaux liquides nécessaires et les bailleurs et investis-
seurs éthiques, s’ils disposent de fonds importants, doivent suivre des procédures internes de décaissement
tellement longues qu’elles ne peuvent pas répondre à ce type d’appel. De même, un autre outil couramment
utilisé par les superviseurs pour parer aux difficultés financières d’une banque consiste à stopper le crédit,
c’est-à-dire à interdire à la banque de prendre de nouveaux risques de crédit jusqu’à ce que sa situation soit
assainie. Les crédits d’une banque commerciale sont généralement garantis et la plupart des clients de la
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banque n’attendent pas nécessairement que leur crédit soit renouvelé une fois le prêt en cours remboursé.
Une banque commerciale peut donc stopper l’octroi de crédits pendant une certaine période sans mettre en
péril sa capacité à collecter les remboursements des prêts en cours. Ce n’est pas le cas de la plupart des IMF.
Pour leurs clients, le renouvellement des prêts est l’une des principales motivations au remboursement.

VI. LES COUTS DE LA SUPERVISION

Les promoteurs de nouveaux cadres réglementaires pour les IMF sont généralement enthousiastes à l’idée
d’offrir des services financiers à des personnes qui en étaient privées jusque là. Les superviseurs de leur côté
ont tendance à se concentrer davantage sur le coût que représente la supervision de nouvelles petites entités.
Une bonne réglementation doit constituer un bon compromis entre les deux. Les IMF sont beaucoup plus
coûteuses à superviser que les banques traditionnelles. Une agence de supervision riche de plusieurs années
d’expérience a observé que la supervision des IMF lui coûtait par an 2 pour cent des actifs de ces institu-
tions, soit environ 30 fois le coût de la supervision des actifs des banques commerciales. Les bailleurs de
fonds qui encouragent le développement des IMF collectant les dépôts pourraient envisager de fournir à titre
transitoire des subventions destinées à la supervision de ces institutions, particulièrement dans les premiers
temps de familiarisation du personnel avec la microfinance.

Le document présente en guise de conclusion 21 recommandations clés reprenant les points abordés dans le
document de manière claire et synthétique, et donnant une bonne idée du degré de consensus partagé sur la
question de la réglementation et de la supervision de la microfinance par les principaux bailleurs de fonds du
secteur formant le consortium CGAP.

Références :

Ce BIM reprend une partie du contenu du document :

CGAP, Guiding Principles on Regulation and Supervision of Microfinance, Microfinance Consensus
Guidelines, 2003 (<http://www.cgap.org/publications/guidelines.html>)

Autres BIM parus sur le sujet :

La question de la réglementation des IMF (BIM n° 41 - 19 octobre 1999)

Réglementation des IMF : la réalité de sa mise en oeuvre (BIM n°43 - 1999)

Réglementation encore (BIM n° 54 - 25 janvier 2000) Réglementation des institutions de microfinance :
l’exemple récent du Cambodge (BIM n° 58 - 22 février 2000)

Cadre légal et réglementaire, étude de cas Bolivie (BIM n° 139- 13 novembre 2001)

Réglementation de la microfinance aux Comores (BIM 17 - 2002)

Karin Barlet

Pour Pôle Microfinancement

document cLé – cGAP – mAI 2003
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DONOR BRIEF
No. 12, May 2003

Helping to Improve Donor Effectiveness in Microfinance

REGULATION AND SUPERVISION OF MICROFINANCE

To reach large numbers of people, microfinance must eventually move into institutions that are licensed and 
supervised by a country’s financial authorities. A licensed institution can offer savings services to its clients 
and multiply its own equity capital by capturing deposits. Because microfinance is different from conventional 
banking, the banking laws and regulations in most countries will eventually need some adjustment to 
accommodate licensed microfinance. However, not all countries need to address regulation in the near term. 

What is microfinance regulation and supervision?
“Regulation” refers to the set of government rules that apply to microfinance. Supervision is the process of 
enforcing compliance with those rules. Microfinance providers that take deposits need “prudential” regulation. 
This type of regulation protects their financial soundness to prevent them from losing small depositors’ money 
and damaging confidence in the financial system. Prudentia l regulation—which mandates, for instance, 
capital-adequacy requirements and rules for provisioning loan losses—is relatively difficult, intrusive, and 
expensive because it involves understanding and protecting the core health of an institution.

“Non-prudential” rules—e.g., screening out unsuitable owners/managers or requiring transparent reporting and 
disclosure—tend to be easier to administer because government authorities do not have to take responsibility 
for the financial soundness of the organization.

Microfinance needs different treatment than normal banking primarily because microfinance assets consist of 
many small, uncollateralized (that is, unguaranteed) loans. Areas of regulation that typically require adjust-
ment include unsecured lending limits, capital-adequacy ratios, rules for provisioning loan-losses, and 
minimum capital requirements. 

Should microfinance be regulated?
The following considerations should guide decisions about whether to regulate microfinance:
• Credit-only MFIs. Prudential regulation is needed only when there are depositors to protect, so it is not 

appropriate for credit-only MFIs that fund themselves from donors or commercial loans. Such MFIs may 
require relatively light non-prudential regulation.

• Small community-based organizations. Some community-based deposit-taking organizations are so small 
or remote that effective prudential supervision would be too expensive. Unsupervised deposit -taking
institutions are risky. But other options that clients use for savings (cash, livestock, etc.) may be even 
riskier, so that shutting down such organizations may not improve depositor safety. Most regulators facing 
the question have decided to let these small intermediaries operate without prudential regulation and 
supervision, as long as their assets and number of clients remain below defined size limits.

• Country conditions. To take deposits safely, MFIs have to be profitable enough to cover their costs, 
including the financial and administrative costs of the deposits they collect. Otherwise, losses will 
eventually erode depositors’ money. It may make sense to wait until a critical mass of MFIs meets this 
qualification before setting up a licensing regime for microfinance. In countries that have implemented 
microfinance regulation smoothly and effectively, the regulation has tended to follow rather than lead the 
development of the industry.
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CGAP Contact:  Alexia Latortue - alatortue@worldbank.org

Focus on supervisory capacity before, not after, regulation
When the government licenses financial institutions to take deposits, it implicitly promises depositors that it 
will keep their money safe. Licenses should be issued to MFIs only if there is reasonable assurance that this 
promise can be fulfilled. Experience so far supports several lessons:
• Supervisory capacity in most developing and transitional countries is limited. Supervisors often have their 

hands full with a troubled banking system, which is understandably their primary concern. 
• Setting minimum capital requirements too low risks the proliferation of small institutions, stretching thin 

supervisory capacity past its ability.  Minimum capital requirements should be high enough to limit licenses to 
the number of institutions that can be supervised effectively. 

• Occasionally central banks have successfully delegated some supervision to third parties, while retaining 
authority and oversight. “Self-supervision” by bodies controlled by the supervised institutions, however, has 
virtually never been effective in developing countries.

• Prudential supervision of savings and loan cooperatives should be done by a specialized financial 
authority, not by the government agency responsible for all cooperatives.

What is the appropriate role for donors in microfinance regulation? 
• In countries with interest rate ceilings, donors should make the removal or relaxation of these ceilings their 

top priority. Donors can also help educate politicians and the public to understand why sustainable MFIs 
have to charge relatively high interest rates.

• In some legal systems, especially in formerly socialist transitional countries, non-bank institutions (e.g., 
NGOs) need explicit legal authorization to lend. In such cases, donors should encourage regulatory 
changes that allow credit-only institutions to lend without prudential licenses and supervision.

• Before supporting the design of a new type of financial license, donors should first ensure that careful 
financial and systems analysis has verified that several strong, licensable MFIs exist. Otherwise, 
donors should not require microfinance regulation as a condition for assistance.

Regulation in Uganda. Good donor practice played a major role in Uganda’s microfinance
legislation, passed in 2002. The timing was right for regulation because the Ugandan microfinance 
sector was well-developed, with three to five MFIs nearly ready to become licensed deposit -taking
institutions. GTZ worked closely with the Ugandan Central Bank (BOU) to develop a framework for 
licensing, regulating, and supervising deposit-taking MFIs. In consultation with the BOU, USAID’s 
SPEED project is helping to build the capacity of these institutions to intermediate client deposits. 
Stakeholder consultation and the technical strength of donor teams are key success factors.

• Even if microfinance is not yet ripe for regulation, donors should prepare the groundwork by encouraging 
MFIs to follow sound accounting principles and disclose their financial results publicly.

• Donors should approach regulation from a financial-sector perspective, recognizing that microfinance can 
be provided by many different types of institutions. This will prevent too narrow a focus on one model. 

• When donors encourage a government to license MFIs, they should include supervision experts in the 
technical teams that design regulations. Donors should also make sure that project budgets include the
technical and financial resources needed to set up effective supervision. Ongoing supervision costs are 
substantial, so realistic plans to pay for these costs must also be made. 

Author: Richard Rosenberg, with inputs from Timothy Lyman, Joanna Ledgerwood, and CGAP staff. The note synthesizes Robert Peck 
Christen, Timothy Lyman, and Richard Rosenberg, Guiding Principles for Regulation and Supervision of Microfinance, Microfinance 
Consensus Guidelines (Washington, D.C.: CGAP, 2003).
Where to go for more information: Robert Christen and Richard Rosenberg, The Rush to Regulate: Legal Frameworks for Microfinance,
CGAP Occasional Paper No. 4 (Washington, D.C.: CGAP, April 2000). Hennie van Greuning, J.S. Gallardo, and Bikki K. Randhawa, A
Framework for Regulating Microfinance Institutions (Washington, D.C.: The World Bank, 1999). A. Hannig and E. Katimbo-Mugwanya,
eds., How to Regulate and Supervise Microfinance? Key Issues in an International Perspective (Kampala: Bank of Uganda/German 
Technical Cooperation (FSD) Project, 2000). These and other documents on this topic can be found on www.microfinancegateway.org.
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Un dossier thématique entièrement dédié à la réglementation est disponible sur le site internet de www.lamicrofinance.org sous 
la rubrique réglementation. 

Pour mieux comprendre les enjeux de la réglementation, cerner les différents types de cadres réglementaires et d’IMF et 
accéder à une information claire sur les réglementations en vigueur dans les différents pays francophones, en allant sur le site 
de lamicrofinance.org vous pourrez naviguer dans les différentes parties du dossier ci-dessous :

Pour démarrer : 
1. Un glossaire des principaux termes et sigles de la réglementation 
2. Les bases de la compréhension du sujet en 10 questions clés

Pour aPProfondir : 
3. Une typologie des réglementations existantes 
4. Une typologie des catégories d’institutions financières opérant en microfinance
5. Un focus sur les normes de gestion et de comptabilité et les ratios prudentiels essentiels 
6. Un zoom sur la réglementation dans la zone francophone : UEMOA, CEMAC et autres pays 
7. Des études de cas hors zone francophone 
8. Un aperçu des domaines spécifiques de la réglementation (LAB-CFT, transferts, fiscalité, etc.)

Pour en savoir Plus : 
9. Des liens vers des sites externes 
10. Une bibliographie classée par thème

Ce dossier reprend de larges extraits du Précis de réglementation de la microfinance (Lhériau, AFD, 2009), reproduits avec 
l’aimable autorisation de l’AFD, qui a financé la publication de cet ouvrage.



xIIIéme midi de la microfinance / La réglementation en microfinance / p 34

références

Microfinance Consensus Guidelines: Guiding Principles on 
Regulation and Supervision of Microfinance, Robert Peck 
Christen, Timothy R. Lyman, Richard Rosenberg, June, 2003 : 
http://www.cgap.org/gm/document-1.9.2787/Guideline_Reg-
Sup.pdf (disponible en français)

Principles and Practices for Regulating and Supervising 
Microfinance, Jansson, T., Rosales, R. & Westley, G. D., 
2004, http://www.microfinancegateway.org/gm/docu-
ment-1.9.25002/21298_30.pdf. 

Précis de réglementation de la microfinance, Lhériau, L., 
2009, http://www.afd.fr/jahia/webdav/site/afd/users/adminis-
trateur/public/publications/notesetdocuments/ND-20.pdf.

Principes directeurs en matière de réglementation et de su-
pervision. Directives concertées pour la microfinance, Chris-
ten Peck, R. & Lyman R., T. & Rosenberg, R., 2003, http://www.
lamicrofinance.org/files/15239_directivesreglementation.pdf.

La course à la réglementation : établissement de cadres juri-
diques pour la microfinance, Peck, R. & Rosenberg, R., 2000, 
http://www.lamicrofinance.org/files/15207_OccasionalPa-
per_04_French.pdf.

La réglementation en Afrique centrale (BIM), Roesh, M. & 
Male, O. , 2003, http://microfinancement.cirad.fr/fr/news/bim/
Bim-2003/BIM-16-07-03.pdf. 

Cartographie des politiques réglementaires : Afrique Sub-
saharienne, CGAP, 2008, http://www.lamicrofinance.org/
files/23557_file_Cartographie_des_politiques_r_glemen-
taires_en_Afrique.pdf. 

Rapport sur le diagnostic établi au sujet de l’environnement 
juridique et réglementaire de la Microfinance au Maroc, 
Reille, X. & Lyman, T. R., 2005, http://www.lamicrofinance.org/
files/18998_file_diagnostic_Morocco_fr.pdf. 

The Rush to Regulate: Legal Frameworks for Microfinance, 
Robert Peck Christen, Richard Rosenberg, April, 2000, 
http://www.cgap.org/gm/document-1.9.2699/OccasionalPa-
per_04.pdf. 

Microfinance Regulation in Developing Countries: A 
Comparative Review of Current Practice (2002), Mea-
gher, P., http://www.microfinancegateway.org/gm/docu-
ment-1.9.25004/14077_14077.pdf 

Basel II and Microfinance: Exercising National Prerogatives 
(2005), Kathryn Imboden, Women’s World Banking, http://
www.microfinanceregulationcenter.org/content/article/de-
tail/26273. 

Dossiers thématiques et sites web:
http://www.lamicrofinance.org/resource_centers/rglementa-
tion2009 
Dossier thématique sur la Réglementation sur le portail de la 
microfinance (français)

http://www.microfinancegateway.org/p/site/m/template.
rc/1.11.48251/
Dossier thématique sur la réglementation sur le Microfinance 
gateway (anglais)

http://www.microfinanceregulationcenter.org/resource_cen-
ters/reg_sup/ 

Le Microfinance Regulation and Supervision Resource Cen-
ter présente les systèmes réglementaires en microfinance de 
52 pays et propose une base de données comparative entre 
pays.

http://www.cgap.org/gm/document-1.9.2787/Guideline_RegSup.pdf
http://www.cgap.org/gm/document-1.9.2787/Guideline_RegSup.pdf
http://www.microfinancegateway.org/gm/document-1.9.25002/21298_30.pdf
http://www.microfinancegateway.org/gm/document-1.9.25002/21298_30.pdf
http://www.afd.fr/jahia/webdav/site/afd/users/administrateur/public/publications/notesetdocuments/ND-20.pdf
http://www.afd.fr/jahia/webdav/site/afd/users/administrateur/public/publications/notesetdocuments/ND-20.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/15239_directivesreglementation.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/15239_directivesreglementation.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/15207_OccasionalPaper_04_French.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/15207_OccasionalPaper_04_French.pdf
http://microfinancement.cirad.fr/fr/news/bim/Bim-2003/BIM-16-07-03.pdf
http://microfinancement.cirad.fr/fr/news/bim/Bim-2003/BIM-16-07-03.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/23557_file_Cartographie_des_politiques_r_glementaires_en_Afrique.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/23557_file_Cartographie_des_politiques_r_glementaires_en_Afrique.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/23557_file_Cartographie_des_politiques_r_glementaires_en_Afrique.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/18998_file_diagnostic_Morocco_fr.pdf
http://www.lamicrofinance.org/files/18998_file_diagnostic_Morocco_fr.pdf
http://www.cgap.org/gm/document-1.9.2699/OccasionalPaper_04.pdf
http://www.cgap.org/gm/document-1.9.2699/OccasionalPaper_04.pdf
http://www.microfinancegateway.org/gm/document-1.9.25004/14077_14077.pdf
http://www.microfinancegateway.org/gm/document-1.9.25004/14077_14077.pdf
http://www.microfinanceregulationcenter.org/content/article/detail/26273
http://www.microfinanceregulationcenter.org/content/article/detail/26273
http://www.microfinanceregulationcenter.org/content/article/detail/26273
http://www.lamicrofinance.org/resource_centers/rglementation2009
http://www.lamicrofinance.org/resource_centers/rglementation2009
http://www.microfinancegateway.org/p/site/m/template.rc/1.11.48251/
http://www.microfinancegateway.org/p/site/m/template.rc/1.11.48251/
http://www.microfinanceregulationcenter.org/resource_centers/reg_sup/
http://www.microfinanceregulationcenter.org/resource_centers/reg_sup/


xIIIéme midi de la microfinance / La réglementation en microfinance / p 35

Annexes

Eric Ekué est diplômé de l’Université d’Aix-Marseille en France 
et du Centre Ouest Africain de Formation et d’Etudes Bancaire 
de Dakar au Sénégal

En 1980 il intègre la Direction Nationale de la Banque Centrale 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) pour le Togo 
comme Responsable de la Section Balance des paiements 
et Réglementation des Changes. Il y travaille successivement 
sous plusieurs directions : Direction des Etudes, Direction 
des Relations Internationales, Direction du Crédit et de la 
Surveillance Bancaire pour rejoindre ensuite la Direction du 
Crédit au niveau du siège de la BCEAO à Dakar. En juillet 
1999 il est nommé Directeur, Chargé de Mission pour la 
Réglementation et le Développement de la Microfinance à 
la BCEAO. De Janvier 2007 à Décembre 2008 il occupe 
de poste de Secrétaire Général de la Commission Bancaire 
de l’Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA) et en janvier 
2009 il est nommé Contrôleur Général de la Banque Centrale 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest, rattaché au Gouverneur de 
la BCEAO, poste qu’il occupe jusqu’à fin décembre 2009, 
moment où il prend sa retraite.

Depuis 1992 et à travers ses différentes fonctions, Eric Ekue 
s’est beaucoup investi en microfinance et en particulier dans 
le domaine spécifique de la réglementation du secteur et son 
application dans les huit pays membres de la BCEAO que 
sont le Bénin, le Burkina, la Côte d’Ivoire, la Guinée-Bissau, le 
Mali, le Niger, le Sénégal et le Togo

. 



BRS. Solidarity-based banking and insurance
in the Developing World

Give a poor man a fish and he will eat for a day.
Give him a fishing rod and teach him to fish and he will eat for the rest of his life.

But he will not achieve true independence until he manages to save up
and buy his own rod with a loan.

Last year, BRS supported 19 projects in 14 developing countries, with more than 700.000 
euros worth of financial aid, 200 days of advice, training days and bank guarantees. and a 
hundred computers. And this was not a one-time success: for 18 years, BRS has been active 
in developing countries, supporting local initiatives for saving, credit and insurance based 
on cooperative principles. A conscious choice.

‘Micro’ what?
Three billion people on this planet still do not have access to financial services. Micro-finance
and micro-insurance organisations in developing countries offer a solution, by developing
services for ‘non-creditworthy’ and ‘uninsurable’ people. These are not miniature-sized
financial institutions, but rather organisations with a specific business model. Credit activities
are often preceded by training. After all, it’s impossible to imagine setting up a medical
insurance business without investing in health prevention. Other organisations offer
combined banking and insurance avant la lettre (see insert).

BRS: launched with 100 years of experience
The basic conditions in the developing countries in which these organisations
are set up are, on the whole, similar to the situation during the early years of
what used to be the cooperative CERA Bank, in the late 19th century. In 1992,
on the occasion of the bank’s 100th anniversary, Belgische Raiffeisenstichting
(or BRS) was formed. A hundred years of experience with cooperative banking
and – later – insurance would be made available to micro-finance institutions
(MFIs) and micro-insurance institutions working according to principles of
solidarity.

Unique position: offering both finance and advice
BRS’s experience of organising savings and credit groups and setting up
cooperative structures is a real help when supervising projects. Its close link
with the KBC group allows BRS to tap into a valuable source of banking and
insurance know-how. A group of KBC managers and executives volunteer their
expertise and experience to BRS as consultants. They assist BRS in researching
new projects and evaluating existing projects. They not only study the files, but
also visit the actual projects. While the projects are under development, they
assist and advise their fellow bankers in the southern hemisphere at strategic
moments.

Training and awareness
With its up-to-date knowledge of banking and insurance combined with its
years of experience of cooperative projects, BRS has the perfect know-how in- 
house to create specific training material and to offer courses on micro-                  
financing, both in the southern and northern hemispheres.
The topics addressed include the cooperative concept, saving, credit, insurance
and financial analysis. This makes BRS more than simply a financier of projects,
but rather a true partner, that counsels and assists start-up organisations
during the growing pains and other problems, with a group of interested and
active supporters in Belgium.

Combined banking and insurance, the
African way

Through Belgian non-governmental
organisation (NGO) Louvain Développement,
BRS is supporting the launch of a mutuality in
the West-African country of Benin. Thanks to
that mutuality, the members only pay a quarter
of the price for visits to a doctor and
prescription medicines! The medical insurance
that covers all other expenses costs three euros
per year. Since this financial threshold was
lowered, the members of the mutual health
insurance go more readily to the doctor when
they are ill.

Local micro-finance institution CMEC (Caisse
Mutuelle d’Epargne et de Crédit) concluded an
agreement with the mutualities: clients are
only eligible for a line of credit of 45 euros or
more if they place one third of the sum in a
savings account, and if they take out the
medical insurance. In this way, CMEC
encourages everyone to join the mutuality.
Such agreements are also very interesting for
savings and credit cooperatives. The medical
insurance means that borrowers are less likely
to encounter unforeseen payment difficulties,
as their costs in the event of illness are limited.
This results in a much greater likelihood that
the credit will be repaid to CMEC.

(See DVD ‘A day in Honhoué (Benin)’)



For further information,
contact:

Microfinance
Kurt Moors - 016 27 96 43
kurt.moors@brs-vzw.be

Microinsurance
Bert Opdebeeck - 016 27 96 13
bert.opdebeeck@brs-vzw.be

www.brs-vzw.be

Leverage
BRS also calls on the expertise of Belgian NGOs in the selection and monitoring of micro-
finance and micro-insurance projects. Organisations such as Trias, SOS Faim and Louvain
Développement have their own staff on the field to take care of the daily supervision of
the projects. Moreover, thanks to this cooperation, BRS can avail itself of a great deal of
financial leverage. The Belgian and European authorities contribute several times the
amounts contributed by BRS. Half a million euros of aid becomes over two million euros
by the time it reaches the ultimate beneficiaries: a fantastic return!

Guarantee fund
BRS believes it important that microfinance institutions have connections with established
local financial institutions, and vice versa. BRS’s guarantee fund helps to realise this
objective: it covers lines of credit extended to microfinance institutions by local banks or
financial institutions. This cover is subject to the condition, however, that those local
banks also bear part of the risk. Experience shows that this is not an easy condition, but
that it is possible. In Ethiopia, after almost 18 months of negotiations, BRS succeeded in
reaching an agreement with Awash Bank to bear 45% of the risk for a line of credit
granted to the MFI Wasasa. Thanks to a 90 000 euro guarantee, Wasasa has a line of
credit in the amount of 200 000 euros, which it uses to meet the credit demands of over
2 000 clients.

Prosperity and wellbeing
BRS is convinced that savings and credit facilities should not be goals in and of
themselves, but instead should serve as a tool not only for increasing prosperity but also
for focusing on people’s wellbeing. That focus on development as human beings, which is
now part of programmes such as Grameenbank, has always been an important factor for
cooperatives. The savings and credit activities must, however, be founded in healthy
business principles, and the sector must be aware that it cannot solve all forms of money
shortages with credit. Credit approvals have to be based on prudent credit applications,
not just on formal or informal guarantees.

Long-term commitment
Sadly, the financial resources that are set aside for microfinance by various development
programmes and investors also mean that young, promising organisations are forced to
grow too quickly. Structures such as cooperatives, which involve their members in their
policy decisions, threaten to fall behind because of their decision-making and control
processes.

In addition, the influence on the policies of external financiers is often greater than that of
the organisation’s own members. Under those conditions, such organisations are given
little opportunity to develop their own dynamics. That is why BRS consciously opts for
direct cooperation and a longer-term commitment.

History as a source of inspiration
A lot of water has passed under the bridge, but F.W. Raiffeisen’s principles still apply to
this day. BRS does not look back for the sake of nostalgia, but considers history to be a
source of inspiration in the support it provides.

BRS still uses its knowledge and insight in offering the necessary support to start-up
savings, credit and insurance institutions in the southern hemisphere. In this way, the past
gives these organisations a future to believe in.
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KBC is an integrated bancassurance group, catering 
mainly for retail customers, small and medium-sized 
enterprises and private banking clientele. It occupies 
leading positions on its home markets of Belgium and 
Central and Eastern Europe, where it specialises in retail 
bancassurance and asset management activities, as well 
as in the provision of services to businesses. The group 
is also active in a selection of other countries in Europe 
in private banking and services to businesses. Elsewhere 
around the globe, the group has established a presence in 
selected countries and regions.

For further information, please contact:
Flavia Micilotta
CSR Communications Officer
KBC
Havenlaan 2, 1080 Brussels - Belgium
Investor Relations Office (IRO)
Tel. +32 2 429 22 21
E-mail : flavia.micilotta@kbc.com
www.kbc.com
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Febelfin, i.e. the Belgian Financial Sector Federation, 
wants to take up the challenge of playing an important 
role as a go-between for its members on the one hand 
and several parties at the national and European level on 
the other hand, such as policy-makers, supervisory au-
thorities, trade associations and pressure groups.

Febelfin closely follows trends and developments and 
helps its members in taking up the right position. The Fe-
deration provides its members with information and gui-
dance in fields such as product technology, law, taxation, 
prudential supervision and social law.

For further information, please contact:
Piet VAN BAEVEGHEM
Director Retail Credit Commercial Banking
Febelfin
Aarlenstraat 82 - 1040 Brussels Belgium
Tel. +32 2 507 68 91
Fax. 32 2 507 69 92
E-mail : pv@febelfin.be 
www.febelfin.be

Cera is not a bank anymore. Cera is a co-operative with 
around half a million members. We invest in commu-
nity projects at regional, national and international level 
that reflect the values of our co-operative, viz. collabo-
ration, solidarity and respect for the individual. The tar-
geted areas of investment are: poverty and social exclu-
sion, Cera Competence Centre for Businesses, Art and 
culture, Agriculture, horticulture and the countryside, 
Medical and social, local education initiatives and Solida-
rity-based banking and insurance in developing countries 
through BRS. 

Cera has a shareholding of over 30% in KBC Group.

For further information, please contact:
Hilde Talloen
Communication Co-ordinator
Cera 
Philipssite 5 b10, 3001 Leuven-Belgium 
Tel. + 32 16 27 96 79 
Fax + 32 16 27 96 91 
E-mail : Hilde.Talloen@cera.be
www.cera.be 
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1. ADA SE  
PRéSENTE

1.1. Qui SommES-NouS ?

ADA (Appui au développement autonome) est une or-
ganisation non gouvernementale (oNG) spécialisée en 
microfinance, un instrument spécifique de lutte contre 
la pauvreté dont l’usage est particulièrement répandu 
dans les pays en développement. 

Créée en 1994 à Luxembourg, ADA est mandatée par 
le ministère des Affaires étrangères - Direction de la 
Coopération et œuvre depuis 2007 sous le Haut Patro-
nage de la Grande-Duchesse maria Teresa.

1.2. QuE fAiSoNS-NouS ?

Notre mission consiste à accompagner des institutions 
de microfinance (imf) implantées dans les pays du Sud 
dans leur processus de croissance. Cet accompagne-
ment, qu’il soit de nature technique et/ou financière, 
vise à professionnaliser les imf, à les rendre perfor-
mantes, autonomes et innovantes. 

Nous travaillons en partenariat direct avec vingt-cinq 
imf situées en Afrique, Asie et Amérique latine. Près 
de 200 institutions de microfinance bénéficient indirec-
tement de nos différents services. 

1.3. DANS QuELS PAyS ?

ADA collabore directement avec vingt-cinq institutions 
de microfinance implantées dans seize pays différents 
et réparties sur trois continents : 

Afrique : Burkina faso, mali, Sénégal, Togo, 
Bénin, Ethiopie

Amérique latine : Pérou, Bolivie, Nicaragua, 
Argentine, Equateur, Costa Rica, Chili

Asie : Cambodge, Vietnam, Laos

LES SERViCES offERTS 

Professionnalisation : Accompagner les imf dans 
leur processus de développement et de professionnali-
sation, favorisant ainsi l’autonomie, la transparence, et 
la croissance

Innovation : Expérimenter de nouveaux produits 
microfinanciers (micro-assurance, insertion profession-
nelle des jeunes, transfert d’argent des migrants, etc.) 
dans le but d’élargir la palette des produits et services 
accessibles aux populations du Sud exclues du sys-
tème bancaire classique 

Financement : Renforcer les ressources financières 
des imf par le biais de prêts, de garanties et de partici-
pations, à travers le programme Luxmint

Edition : Produire et éditer des publications techniques 
destinées aux imf et dédiées aux « bonnes pratiques » 
de la microfinance 

Information : Centraliser les informations relatives à la 
microfinance et les diffuser aux imf, bailleurs de fonds, 
associations, professeurs, étudiants, etc. et toute per-
sonne intéressée par le sujet

Appui-conseil : Accompagner des organismes/insti-
tutions publiques ou privées dans le développement de 
leurs activités en microfinance

Sensibilisation : mettre sur pied des actions de sensi-
bilisation dans le but d’éveiller l’intérêt du public luxem-
bourgeois à la microfinance

1.4. Qui SoNT NoS PARTENAiRES ?

Bien que petite par sa taille, ADA est reconnue en tant 
qu’oNG spécialisée en microfinance. Nous sommes 
membres ou membres-fondateurs de plusieurs orga-
nisations actives dans le secteur microfinancier. Sur 
demande, nous pouvons aussi apporter de l’appui-con-
seil auprès d’oNG ou d’organismes institutionnels qui 
souhaitent développer un volet de microfinance au sein 
de leurs activités.

Au Luxembourg

Direction de la Coopération du ministère des Af-
faires étrangères : Suite à plus de dix ans de colla-
boration, un mandat de cinq ans a été signé avec ADA 
(2007-2011) pour mener à bien des projets d’aide au 
développement par le biais de la microfinance.

Lux-Development : L’agence d’exécution des pro-
grammes d’aide au développement de la Direction de la 
Coopération fait appel à ADA pour du conseil technique 
dans le cadre de projets spécifiques en microfinance. 

ATTF : L’Agence de transfert de technologie finan-
cière (ATTf) s’appuie sur l’expérience en microfinance 
d’ADA dans le cadre de certains séminaires. 

Table ronde microfinance Luxembourg : Plate-
forme initiée par la Coopération luxembourgeoise afin 
de développer le secteur de la microfinance, la Table 
ronde microfinance Luxembourg compte ADA parmi 
ses membres. 

Etika, asbl : ADA est membre et administrateur de 
l’asbl Etika – initiativ fir Alternativ finanzéierung, dont la 
mission est de promouvoir l’argent « éthique », notam-
ment par le biais des placements alternatifs. 

LuxFLAG : Le label LuxfLAG garantit aux investisseurs 
que leur argent est bel et bien investi en microfinance. 
Ce label est octroyé par la Luxembourg fund Labelling 
Agency, dont ADA est membre fondateur.

 

Au niveau international

Plateforme européenne de microfinance (e-MFP) : 
ADA est membre fondateur de e-mfP, une entité créée 
en 2006 et regroupant une centaine d’organisations. La 
mission, promouvoir des services financiers accessibles 
à tous dans les pays en développement. 

Groupe de travail sur la micro-assurance du 
CGAP : Présidé par le Bureau international du tra-
vail (BiT) et composé d’un consortium de bailleurs de 
fonds, d’agences multilatérales, d’oNG, et de com-
pagnies d’assurance privées, le Groupe de travail sur 
la micro-assurance du CGAP (Consultative Group to 
Assist the Poor) entend promouvoir le développement 
des services d’assurances destinés aux populations 
pauvres. Au sein de ce groupe, ADA est chargé de la 
diffusion d’information dont la gestion d’un site internet 
et la publication d’une lettre d’information trimestrielle 
spécialisée en micro-assurance.

Université de Nancy II : Les collaborateurs d’ADA 
dispensent des cours magistraux aux étudiants dans 
le cadre du master « Très petites entreprises, microfi-
nance et développement ».

Université Libre de Bruxelles (ULB) : Depuis 2007, 
ADA est associé au European microfinance Program-
me, un master complémentaire conjoint en microfinan-
ce dispensé par la Solvay Business School (uLB) et la 
faculté Warocqué (umH).

 Près de 90% des citoyens vivant  
dans quinze Etats membres de l’union 

européenne possèdent un compte bancaire. 
Dans les pays en développement,  
ce taux varie de 6.4% (Tanzanie)  
à un maximum de 50% (Brésil).

source : oNu 2006
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